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No. 5.

 La conversation entre MM, Christie et
Quirouet dont j‘ai rendu compte dans le

a an

IMPRINÉE ET PUBMÉE 11. Que lapart revenant à Sa Majesté dans
PAR les saisies faites sous l’autorité de certains

LUDGER DUVERNAY, actes du parlement impérial, à été transmise
en Angleterre sans autorité légale.

12, Que les lords commissaires de In tré-
sorerie de sa Majesté, en accordant des
Maires aux officiers des douanes en cette , pro-
vince, et en les autorisant sans le consente-
mentde la législature, à en retenir le montant
sur les revenus levés «ans la colonie, ont in-
posé ‘eur le peuple de cetie province une
charge pesante, annuelle et permanente, qui
dé à entre le 5 janvier 1826 an 5 ianvier 1828,
a monté À la somme de £13,807 4s. 0d. et
qu'on devrai faire sur ce su et des rcprésen-
tations immédia‘es et pressantes.

13. Que le gouvernement de sn Majesté,

Ne. 5, Rue St. Jean-Baptiste.

CONDITIONS,
Jol MINERVE se publie deux fois par semaine,

Je Lundi et le Jeudi soir. L'abonnementeat de
Quatak PIastRES pur rnnee, outre les frais
de la Poste lorsque le Popier est envoyé pur
œeite voie. et payable à DEMANDE, dans te
cours de chaque Sem:

 

  

   
PARLEMENT PROVINCIAL

PU BAS CANADA,

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.
Résolutions que M. Cuvillier à proposées à

la chambre d‘assemblée le mercresii 11 fé-
vrier courant, sur le deuxième rapport du
eomité spécial sur les comptes publics pour
l'année 1327 :
1. Que le conseil exécutif de Sa Majesté

#0 cette province, avec approbation du gou- |
verneur-en-chef pour le temps d'alors, a,
depuis l'année 1798- jusqu'à l'année ] 829 in |
clusivement, dans l‘abserce de toute autorité
légiatatire à cet effet, a accordé i certains
officiers de la douane en cette provinre des ;
émolumens à un montant annuel considérable, !
sur la perception des revenus en vertu de cer- 3 x
tains actes provinciaux, ct qu'il s'eet par là |8üflisant sur les opérations des dits divers
arrogé une autorité législative. officiers, et qi serait expédient qu'il fat

2, Que cette pratique est encore suivie à / donnéà cesolliciers respectivement des ordres
l‘égard des collecteurs établis à Saint-Jean, : €t instructions qui approchassent autant que
wa Coteaudu Lac, à Sherbrooke, et à In Nou-| possible de ceux qu'a dresses le comite sné-
velle-Beauce, et devrait être discontinuce, Ciulet qu'il a insérés dans sonrapport,

8. Quele collecteur de la douanz au port! 16. Que la pratique adoptée pas les collec-
de (Québec relirnt la soumme de Æ6,424 : 14: leurs élablis à St, Jean et au Coteau du Lac
4 courant, qu'il reclame, «mine élaut le depuis 1823, de paverles droits sterling par

montant d'une commission sur la perception, €UX percus respeotivement sur Jepied de 5s.
des revenus au port de Québer depuis le mois O4. l'once d'argent,est un abus quidevrait être
d'e janvier 1923, jusqu'au mois de anvier 1826 Corrigé ; «u'illeur devrait ètre enjoint de rem-
£a vertu de cerians actes provinciaux, et bourser la différence entre les clroits perçus
autres ; faquelle réclamation n'est nullement et les deniers payés au receveur général, ex-
forvlée en loi, excepté autant qu'elle peat CEpté «dans les cas où ils pourraient prouver
Aire antorisée par 83e Geo. Ii}, chap. que. lorsque les droits ont été perçus, il à
à, pour une petite patie de la dite some, à ft une déduetion au marchand ot 4 I'im-
& Qu'il devrait être enjoint audit collecteur | porieur.

de rembourserls dite sonume de £6,424: 145; 17, Qu'il serait expédient de présenter mine
4 emarant, où telle partie d'icelle qu'il peut  Sdresse à son F.xec}ience l'adrainistraieur du
s'être pas léyalement auiorisé à retenir, et BoUYernement Jui demandant communication
eu+rec natant,Cu délai entre les; i lans proposés, qui
ain ev a 8 ! pe ec me No ad

wa Qu'il devraitA enjoint au dit collecteur del'officier actuel, pour rés) st contrôler les
opérations du receveur généra…

Qe reudre de suite un compte parlicnlier et dé- À Ë i I

i ; à 0 arlui 1%. Quele système qu'ont adepté les com-

taillé du montant total des sommes © collecteurs dus revenus, de retenir aue jrartic
evées et reçues en vertu des actes britunni- :

pate de Gen. IV. chap. 44 et 45, et G Geo. de leur perception pour payer des éépences
XV, chap 1 14, ain qu'il passe à l'audition, et contingontes et autres ob, ots, et pr hens! le

aussi un eouipte de la commission qu'il n ou et devrait être discontinué : et que es oe

peut avoirretenue suricellesou partiedticelles, nécessaires de perception. evraient Etre pay MH
©. Qu'il devrait être enjoint au dit collec- ‘ouvertement en comformité à Ja loi, vous le

teur de rembnurserle montant de la commis-; seingdugouverneuroùde la personne adun-
4 +, iP ve 11 Vi o eg Nistrant

le

g p =

aeUEdeAEveu desactes | 18. Quele salaire accordé au maitre de la

chap. 114, et de ke payer saus délai entre les “maivon de Iatrnité et les pensions suxquel-

spains du réeerenr-général. ' les l'an a afleeté les fondsde cette corpora-

T. Qu'il devrait être enjoint au dit collee- | lion. sont contraires au vrai sens et À l'esprit

teur de rembourser ct dr payer de suite entre 1 de Fncte, et devraient être discontinués.

les mains du receveur-zénéral, toutes tolles] 30. Que lc systéme actuel d'inspection et
sommes quil peut avoir retenues entre ses: d'auditson des comptes publies, par un ins-

mains, et provenant d'une commission sur ces” Hécteur général et in auditeur général, ct en
reception au pari de Québec, en vertu de; dernier ressort par le conseil exceutif compo-

‘acte Se Gen. IV, chap. 119. sé cn grande partie de comptables publics, est

8, Que tou'es les sumnes allouées jusque- | défectueux et sujet à desabus. Que les dé-
cisions contrarlictoires qui ont eu hou sur les

ici au collecteur pour des commis, nu montant ' eu Hi J

annuel de Æ250, et portées dans les coniptes

.

Mêmes questions, lorsque des individus diffé-
rens y étaient concernés, manilestent elnite-

des dépenses casuelles. auraient dû cesser de | T erné '

être depuis le 5 janvier 18%, où à com-i ment un défaut dunilformité et de pratique

mencé l'établissement actuel des salnires, el bien établie. Qu'un seul officier avee des

sil a retenu ces sominesou qu'elles jui aient | assistans convenables et habiles, (de la eon-

êté payées, il est recommanié qu'il lui soit duite desquelsil devrait être responsable,) suf-
firait pour l'audition exacte et finale de tous
les comptes relatifs au revenus et aux dépen-

de Québec, on pourrait avec avaniage pour
le service public transférer à la douane
tous les devoirs dont les actes provinciaux
uvaient chargé cet officier, et dans cette vue
on devrait amensler les lois existantes,

14. QueJes officiers employés à la percep-
tion des revenus aux différens ports intéri-
eurs en cctie province, n'ont pus donné de
cautionnement pour la due et silèle exécution
des devoirs de four charge, et qu'il est expé-
dienl de les oblixer à fournir des cautions suf-
fisantes à cet eflet.

15. Qu'il ne paralt pac exister un contrôle 
   
   
   

 

  

enjoint de les rembourser et de les remettre
sans délaientreles mains du reseveur-général.

9. Que l’on devrait discontinuer à l’avenir,
d'accorder, à aucun des officiers employés à
la douane au port de Québec, d’autres rétri-
butions que leurs salaires; vu que ces salai-
res, sans cependant en admettre la léulité,
ont été alloués pour tenir lieu de tous liono-
raires et émoliumens quelconques, et comme
la seule rémunéra:ion accordée à tous ces
officiers « pour l'exécution de tous leurs de-
« voirs, relatifs au revenu, nussi bien que
« pourlapercention detauslroits quelconques
« acerrdés au Roi, soit par lu légistiture colo.
« niale, #5it parle parlement du royaume uni,»

10. Que les lords commissaives de la trésos
rerie de Ba Majesté ont, sans aucune autorité
légale, ordonné nu collecteur de Ia douane à
Québecde retenir une commission de 24 par
cent sur les clraits levés en vertu de l'acte Se
Gen IV, chap. 119, ce qu'a fait le dit collee-
teur, qui a retcnu et retiont encore In dite
commission

être réglé par la loi.
#1. Que pouranieux assurer Jefreveny,il se-

rait'expédient fût qu'il pris un double de tous
billets donnés aux différens ports d‘entrée en
celte province, pourle paiement de quelque
droit que ce soil, et que l'un de ces doubles
restât entre les mains du collecteur, et que
l'autre (At déposé en tel autre lieu de sureté
qui scrait indipué pur le gouverneur.

TIMOIGNAGE
Sur le Bill pour qualifier les Juges de Pair.

f[conTinusTION.]

Cuamens ne Courré, Lundi, 5 Jan. 1829,
Pnésens :—'Tous les Membres.

M. Vallièrea de St. Réal au Fauteuil,

 

chambre, a comparu
comité et à dit ot déclaré comme suit : 

ayant aboli l’emploi d'officier naval au port:

ses de 1a province, et que cet office devrait ©

Mirhel Ciouet, Écuyer, membre de ceîte
je nouveau devens le

témoignage que j'ai déjà rendu devant ce
comité#æ‘a paru d'abord à une distance n'être
qu'un badinage, mais étant avec ces messieurs
Je me suis aierçu que la conversation s‘uni-
wait. Je me rappelle très-bien qu'elle est
devenue sérieuse, et que les parties se sont
laisséesbrusquement.

Hugues Hency, Écuyer, membre de cette
chambre, à comparu devant le comité et n

| répondu comme suit aux questions à lui pro-
poséest-—

Je demeure dans la cité de Montréal. Jé-
!tais ci-devant un des Juges de Paix jourle
distriet de Montréal, mais j'ai élé destitué
par la nouvelle commission de la paix émanée
en février où mars dernier. Plusieurs autres
messieurs du djstrict de Montréal ont été des-
titués par la méme commission, entre autres
MM. Mondelet, Larocque, Barron, et Leslie,
tous de la viile ; Messieurs de La Bruère et de
Rouville et plusieurs nutres de la campagne.
Il y a environ trente Juges de Paix dune la
cité de Montréal, non compris les conseillers
et les Juges} de ce nombre cmpou six seule-
ment sont canadiens d‘extiaction Crancaise,
savoir: Messicurs Louis Guy, Jean Philippe
Leprohon, Nicolus Benjamin Doucet, P. de
Rocheblave, Pierre de Boucherville et Jean
Boullilüer. La population de Montreal pour-
rait indabitablement fournir un bien plus
grand non:bre de canadiens d'origine française
pleinement qualifiés pour remplir lofiice de

 

raient certainement pas In commission actu
Juge de Paix et dont les noms ne dépare-| be

 

compris du dit M. Perrault qu'il ne donnerait
pas de Warrant pour ces dépens contre Me-
Hafly, et il n'y en a pas eu d'émané,

Ordonné,— Que Gaspard Drolet, écuyer,
avocat, comprraisse mercredi prochuin, À 1€
lieures, devant le comité ; aussi Win. Green
et J. F. X. Perrault, écayers, greffiers de Ja
paix du district de Québec.

Mercredi, 7 Janvier, 1899.
Présens :—Tousles membres.

L’Honorable James Kerr, écuyer, un des
membres du conseil législatif, et un des juges
de la cour du banc du roi pourle district de
Québec, à comparu devantle comité et a ré-
fondu commesuit :—

Pouvez-vous dire au comité sur Ia recom-
mandation de qui les juges de paix ont été
nominés par le passé, pourle district de Qué-
bec ?—Je n'en sais rien,
Ja dernière commission de la paix pour le

district de Québec a-t-elle été formée de l'n-
vis, ou sur la recemmandation des juges de la
cour du hane du roi pourle dit district ?—
Jai répondu à cette question par ma réponse
à 14 première question.
LHonorable Edward Bowen, membre da

(conseil législatif, et un des juges de Ia cour
du bane du roi pour le district de Québec,cst
comparu devantle comité, et a répondu comme
suit aux questions à lui proposées :—

Pouvez-vous «ire au comité sur Ja recom-
mandation de qui les juges de paix ont été
nommés par le passé pour le district de Qué-

e 2-— J'ai compris qu'autrefois Ja nomination elle. Ceux qui me viennent maintenant à Pes-
prit: sont M, Papineau,perce, homme infini-
ment respecté, et capable des plus hautes |
fonctions civiles; Messieurs Portelance, Jo- |
sepliitoy, Austin Cuvillier, membre de cette
elan:bre, Masson, ‘l'homas Bedçouin, Hervi-
eux, de Beaujeu, M‘Giil Desrivières, l’les-

 

des juges de paix était faite d’après une liste
| approuvée parle conseil exécutif ; mais je no
puis en parler avec certitude.

Cette pratique est-elle changée, etcomment
se fuit anjourd'hui Ja nomination des juges de
paix ?—Je n'en suis rien,
La dernière commission de la paix pour le

distriet de Québec a-t-elle été [ormée de l’a- sis, Jules (Quesnel, André Jobin, notaire,
Lalvamboise, Lukin, notaire, Louis Huguet |
Latour, notaire, Paul Joseph Lacroix, Felix |
Souligny, Olivier Berthelet, Réné Joseph |
Kimbrr, Le Bourdais, Charles Lamontagne, |
Joseph l’errault, membre de celle chambre :
et beaucoup d'autres dont les noms ne s'oi-
{rent pas dans ce moment à ma mémoire, {1
existe dans la population canadienne de Mont- |
résl un sentiment pénible et vivement senti,
peu de messieurs Caauitus, veiusebiota
été si facile d'y en mettre bien davantage.
La population’ canadienne forme la très-
grande majorité de Ja ville, et la proportion :
en est bien plus considérable encore dans le !
reste du district. Je connais M. Hemry
M'Kenzie et M. George Auldjo, Juges de
Paix à Montréal. Le bruit public est qu'ils
ont fait banqueroute, et ils sont notoirement|
réputés pour insolvables; celle insolvabilité :
était notoire long-temis avant l'émission de la
commission actuelle de Ia paix.

John Robinson Hamilton, Ecuyer,de la cité
de Québec, étudiant en droit, a comparu de-

vant le comité, et a répondu comme suit aux
questions À lui proposées :— |

Je suis depuis Un an sous-inspecteur des
chemins pour le côté nord de la rivière St,
Charles, dans la banlieue de Québee. Es

cette qualité je poursuivis un nommé Me-
Hally, ferinier, demeurant danscette division,

vera lu fin de janvier ou commencement de
fevrier dernicr, devant Robert Christie, Er,

et un autre juge de paix, pour avoir négligé
de tenir son chemin « front en bon ordre.—
Pendant la poursuite, M. Christie, au lieu de

m'interroger sur l'objet du procès, m'a obligé

de Québe

| dans In cham ip Roundhi

vis ou sur la recormmandation les juges de la
cour du banc du roi pourle dit district ?—Je
n’ai point concourÀ Ja formation de In der-
nière commission de la paix pourle district de
Québec,et je ne crois pus que lcs autres ju-
ges y aient pris part. ;

Avez-vous eu quelque communication avec
Robert Christie, écuyer, au sujet de la
dernière commission de In paix pourle district

Dans le courant du terme d'a-
istie, écuyer,
UNIS HTEE rc6

honorables juge Kerr et juge "Fasclhcrean,
prêt à entrer en cour. Ilnous dit, au meilleur
de ma mémoire, qu'il avait Ja listede la ma-
gistrature à nous soumettre, par ordre du
gouverneur, pour notre examen et approbas
tion. Pour moi je me refusai y concourir
en atcune manière, et je ne vis pas même la
liste, Autant que je m'en” ray pelle, il ne
nous dit pas par qui la liste avait été faite,
mais conime j'avais compris qu'elle faisuit
des changemens dans la magistrature, ce fut
une des raisons pour lesquelles je refusai de
m'en mêler, parce que je considérais qu’il
n’appartenait qu'à l'exécutif d’y fuire des
changemens.

L'Honorable Jean Thomas Tasehercau,
membre du conscil législatif et un des juges
de ja cour du bane du roi pour le district de
Québec, a comparu devant le con.ité, ef a

répondu comme suit aux questions à lui pro-
posées :—

Pouvez-vous dire au comité sur la recom-
mandation de qui les juges de paix ont été
nommés par le passé pour lo district de Qué-
bec?—Lorsque j'avais la préidlence de Ia

   

 

veil aa dle à

 de lui rendre compte des Jémarches que ja-

vais prises relativement À une requête des ha-
tans de ce district au roi et au parlement,

m'a obligé de lui cléclarer si j'avais porté cette
requête au défendeur pour la loi faire signer,

et si j'avais menacé de le poursuivre dansle

cas où il refuserait de la signer ; ‘’objectai à

ces questions, comme étant étrangères anjro-

cds, et mon avocat, M. Gaspard Drolet, fit la

même objection, M. François Romain, avocnt,

était présent. Je répondis à M. Cliristie que

loin d'avoir éprouvé un refus de ln part de

MeHlaffy, sa femme m'avait dit qu'on avait

envoyé deux fois chercher son mari dans une

voiture couverte pour sisner une requête en

faveur de Milord Dalhousie, mnis qu'il avait

refusé d'y aller. MeTiaily fut condamné à

payer bo. d’amemicetles dépens. Quelques

jours après je demandaià M. Drolets'il avait

reçu cette amendeet ces frais, Il me répou-

dit que M. Christie lui avait refusé un war-

mnt d'exécution.

|

Je de:sandai ensnite à M.

Perrault, clerc de Ja paix, pourquoi M. Drolet

n'avait pas eu ctécution pour Jes frais, ot i

  
  cour des sessions de quartier, j'ai reçu ordre

de former des listes de personnes Four être
juges de paix pour le divtriet de Québec.
J'ai connaissance aussi que des personnes ont
élé nommées sur leur simple demande au
gouvernement. Je ne puis dire si les listes
faites par le président des sessions de quartier
étaient soumises aux juges où au congeil
exécutif. Je fun nommé jure de paix en
1812, eur la recommandation de M. Culhibert,

qui était alors président des sessions de quar-
tier, Je ne puis dire quelle était ln pratique
avant qu'il y eut des présidens des sessions
de quartier en titre d'office.

La dernière commission de la paix pour le
district de Québre u-t-elle été formée de l’a-
vis où sur la recommandation des juges de
In cour du bancdu roi pour le dit district ?—
Non.
Avez-vous eu quelque communie: ‘ion aves

Robert Christie, écuyer, nu sujet de In der-
vière commission de la paix pour le district
de Quéhec ?— Pendant le terme d'avril ou de
juin 1897, Robert Chriatie, échyer, vit done

  

  ve répondit qu’il n'en saveitrice. J'ai bien In charbie des juges, ct vous dit qu'il vou-



Nons'apprenonsqu'on a voté les arrérages
de l’année dernière, et l’on a procédé sur l’es-
timationde l'année courante, enadmettant gé-
néralement dans l’un et l’autre cas, les alloca-
tions votées par ia chambre, dans le bill passé
sous sir f'nancis Burton, et au même quan-
um, mais sous la déclaration expresse qu'on
avaiton vue defaciliter au gouvernement de
Su Majesté en Angleterre, l‘urrangement dé-
finitif des affaires financielles de la province,
avec le consentementde Ia chambre,tel qu’ex-
iné dans le message du gouverneur et dans

le résolutions de la chambre du 6 décembre
dernier,
Les aides pour les chemins, pourl’édue:

on, cte., ne viendront probablement pas de-
vantla chambre, avant qu’on ait voté les allo-
eations du gouvernement civil, vu qu'on en
fait le premier ordre du jour. ;
Le bill de la représentation. le bill de milice,

de bill de l‘uzent, ceux qui nmendent Ia loi
criminelle, le bill concernantles townships, et
nombre dautres musures importantes sont en-
core devant des comités.

Ondit que le bill en faveur des presbyté-
riens américains de Montréal, et de diverses
dénominations religieuses, en cette grovince,
semblable à celui qui a été passé dans le
Haut-Canada, a échoué dansle conseil .-g. q.

Incendie.—Les feuilles de Québec de sa-

 

 

 

medi nous apprennent que In veillle, vers € “
boures du matin, le feu a consumé dans In
tue Buarie, en face du presbytère, une mai-
san de pierre à trois étages appartenante à
Hunter qui y résid.az; 1. Patrick Ward,
marchand épicier y nvait son magasin, et en
occupait quelques apjartemens nvec la cave.
Ces deux messieurs n'ont pu rien sauver.
Les voisins ont souffert ue la perte en sortant
leurs effets. La maison brulée était assurée

ur Æ600, et les meubles et effets de «i.
unter ‘étaient pour £300. L‘assortiment

de commerce de +. Ward était aussi assuré
ur £500. Le bureau d'assurance de Qué-
souffre seul cette perie de £1,400,

—o
Article Communiqué.

Nous sommes informé que les jeunes mes-
sieurs amateurs canadiens, vù l‘indisposition *
de l‘un d'eux, sont dans la nécessité de remet-
tre indéfiniment la représentation qu'ils
avaient annoncée pour le 27 dy courant.—
Nous nous flattons que les circonstancesleur
permettront bientôt de publier une nouvelle
tanonce. JACOB.
 

DECES,

Déctot.—Encette ville, le 15 de ce mois,
Daniel, fils de M. D. Stewart, Agé de 5 ans.
—Le 11 du courant, Laura Anne Porter,

fille du Dr. Henry Poster, âgée de 27 ans.
—Le 17, agée de 5 ans et § mois, Isabella

Margaret, fille de MN. Roderick ‘Kenzie,
marchand,rue St. Paul.
Le 18, âgé de 8 ans et 4 mois, Augustus

Sidney, 3e fils de William Green, Écuyer,
député-assistant-commissaire-général.
—Hier, âgée le 8 ans et 4 mois, Eleanor

fille ainée de 1. T. Nolan, marchand épicigr.
—À St. Mathieu de Belwil, le 16 du cou-

rant, Julienne Vandanduigue, Agée de 20
ans, épouse de M. Alphonse Lambert.
—À Quéhec, le 12 courant, à l'age de 42

ans, Dame Marie Anne Angélique Cuvillier,
veuve du feu capitaine Flack, du bataillon des
Royal Veterans,
—Au même lieu, lyndi dernier, A Fage do Fi

25 ans, W. Charles Bertrand, 1] était occupé
à travailler aux carrières du fauxbourg St.
Jean, lorsqu'un ébouli de terre cat tombé sur
lui et l'a écrasé, Ila été environ l'espace de
trois quarts d'heure, sous l‘ébouli, d'en on
Va retiré sans aucun signe de vie.

-——À New-York, dernièrement, Madame
Bchinotti, Agée de 22 ans, ci-devant du ‘T'hé-
Aire du Bowery; elle a demeuré plusieyss
années à 'ontréal. .
—ÀA la Nouvelle Orléans, te 19 Janvier,

le Père Antonio de Sedelln, curé de Ja pa
roisse de la Nouvelle Orléans depuis 40 uns.
Sa perte parait avoir produit un regret géné-
ral. Un acte publie de lu Législature de
PÉtat, alors en session, a témoigné son res-
pect pour le défunt !

 

 

CHARI.
ANUFACTURIER de TABAC, en Gros

M et en Létuil, à l'emeigne du Canadien,
0. 134 Rue St, Paul, Montréal,~Ofre ses plus

sinedres remercimonts & se «mis et su public so
géoéenl, pour les faveurs qa'il en a regnes, EI
proud ln tiberid de leur offrir maintenant Ja

TABAC DE TOUTES SORTES
AUX PRIX REDUITS ENitans, et ti sollicite lens
efdres futurs qui recevront ss meilleure atieption.
Tebae en torquettas, 12 à la ib, Or 6d, pr, Ib,
Tate en pusdre rapé, Ir. quel, ? 8
Maeubac, 9
Cigarres en paquets 12 H pr. 1000

4
4

Boë-es de Cigaren,
de. de St, Eustache, 6
N. B.—li à tonjoure fem moin des Cigures

dounes et dain Huvane. Aussi Tanao Ononant
@ de Gour, à slcs l'uax xpvits.
Mont del, 23 Février, 1829.

PERRY,

 

  

 

LA COMPAGNIE DU CANADA
YANT achevé de
LIGNES de LO

un. le lang du nouses i
WiLmor à GupERICH,à l'embauche

Rivière Maitlond sur \e Lac Hurn, pacs
18'¢ Sud des pourewtx Towoshiyde North
Eculhope, Ellice Logen, MeKiltop et Hull:1 et av
rôté Nord Je South Easthope Downe, Futiurton,
Hibbest es Fuckersmith—1ir sont msimtennnt EN
VENTE.à CE BUREAU, aux terbsen les plus
avaniogeux, 7

Le pays qui est ainsi paur Ja première fois ou.
vert aux C'ablissemens, est une des ç fus boiler
cuntré x de ln Frosinee, of ne te cé 'e 3 wuciue
partie des Etats Unis. On y 5 déjà étahle des
auberges; ai elles suut ptacées À j eu de distinre
les une» desautres, et de dix À quinze molles de
long de toute lé“emdue Ju chemin. eù À y nur
Inujeurs Jes Attelage: prêle pour transporter les
Colon ; et où & pris des xrenpgemens pour dépê-
“her régulièrement uy Aitelyges Jeux fois pur
semaine de cet eadruit & Goderich,

: JOLIN GALT,
Suviuleuden’,

ewande t Lempagme du Canedu.
CIELPH, 47 Faerie, 1629. —si. }

 

   

 

MANUFACTURE DE TOILE PEINTE.

      

  

er
leseus ; et al les

muinteuaut at nura constamment ets air
zronde quantité de TOILE préprée. pour

APIS de Partique, de Sale. de Chomtue, &e.,

 

 

personnes et à 1: és court
J

19 Fév. 1829.—3. Rue dos Sap.

A LOUER,
ETTEtelle VOUTE veuve.
Res, située sur lu lPoine-à Ca tain

le coiu des rues Callidres ot Commirenis Porn
Plus amples infpruetions s'ailreser au soussigné.

PIERRE BEAU©RY,
19 Fév. 1829 — 1. Fautones + * emo

«1 VENDIKE. à des conditions at wtageuscs,
[ NE MAISON vituée duus le

Laurent, rue Ste. Catherine,
résidence do Mde. Nolan. Pour ies
s'adresser au projrietuire, eD vetle ville, .

» MAILLOUX.

 

  CHALIFOUX.

  
trois étu    

   

  

 

 

19 Fév, 1829.—onv.

A LOUFR,
NE jolie MAISON sgréallemont située xu
Faubourg St. Antuine, avec un vu deux

Vergers, Celie résidence « ès axréuble pon
I'S €.  Stadresser qu propreétuire suopeçué sur

les Hieux, où à J, Roi Eouyer, au Mauro veuf,
HYPOLITE LUSIGNAN.

19 Fév. 1090.—1,

APARTEMENS A LOUER.
LOUER duns In Mairon qu'oecupe le Sous.
signé, Rue Ste. Thérc.e, & commenerr uu

ter, Mai prochain, les apariermens gufice se
tuellement Mr. Huofstefter, considuot en deux
Chambres rparieuses ot commuder, Ou pourrs
1 rendre des nesgagemens pour la pension 8 cu le
désire, JOSEPH ROBITAILLE,

Moutréel, 9 Février, 1829.— T1,

À VENDRE,
UNE MAISON de picere sitode dans In
rue St. Paul, ayant de boars (‘eves al

une Voute de pierre À denx ctages Juus lu cour,
ie tous maibtenant occupé pur dir. N. G. Fin.
GsaNo, Tuilleur,—purtie du prix pouren rester
eutre les mwins de l'acheteur,à constitut,  Auver,
une TERRE oitués au bas du courant Se Marie
de 2 arpens de front ane 30 de profondeur. S'a-
dre rar & P. A. Lézéry où À i". L. letourneux,

r.— 12 Fév. 1H29,— >.

dropritlé de Vuteur à Vendre.
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de PUle, appartenant aos bé
Dusteull, eat maintenant offere en veuts

de gré-à-gré.
Pourles conditions il faut s'adresser au Capitaine

Dubreuil à la Pointe wus Trembles.ou a My. Bup
tists Dubreuil sur les tieux —7 Acie. 1828.

A LOUE!
ET possession donnée au premier
de Mii prochain, ln Matson upparte

     

 

ye
Fail]

 

neut sur Héritiers de feu Mr. Michel Trudeus,
lwor., située aus la Rue St, Paul, No (40, actu.
ellemçeul occuj Ée par dde, C. l'œrrv. et vuires,

ROY &
15'Inne. 1099,

 

EVEQUE,
Rue St. Paui, Na. 137

A LOUMR. ¢; pussessiun au ler. Mat,
DEUX MAGASINS spucieux avant
qeusement situés eur le Nouveau march
aouvelle mnison de pierre à Joux étagas

Séraphine Guraliti, Les Caren
i d'une mun ère couv...

le commerce de Graceries, Le haus
n fourait des logemens propres et nou.

leux families, Pour ls conditions
les lieux, où au propriéluire soure:

qné, faunbuurg St, Laurent,

Hague

J. B. CASTONGUE.
Montréal, 5 Ja 1829. J.

( N a bestnn dau
dun feune homme comme

11 faut qu’ produie de bonnes revu.
least pou? sok coractdra que pour 1a ca
encouragement libéral rera dousé,- S'adsesser à
carte Imprimerie,

Montréal, 9 Février, 18%9,—)

     
   

    

  

 

  

  

        

qu'il wehevera sur différents desscinsau gb! des I; ’ ;

 

- (ane toutes nes bennches.—Le tout À

E Souniged à en main et tient toujours :—
Un Assortiment eometaot de T\BAC en

C Ruyé, Tabac en Feuille.
Fustarhe, Be. ec. qu'il garantit

steve d'une qualité supérieurs el qu'il veudra ou
wême prix qu'aux magnsins de Messre, B. 8. So
Loman, & Cguie, à Montréai.

HENRY JOSEPH, Sex.
Barth'er, 12 Février, 1629,- ay. .

_ AVis AUX ENTREPRENEURS,
A BATIR une Eglise à Si. Hilerre de Reo

vile, Rivié-n Chambly, dq 100 pieds de
lançueur, et 46 preds sie largeur,
ler, à proportion «lu corps de l'E

L
    

  

svec 2 chapal-
Eglire. #1 une Sa-ceniid dg 39 pieds quuirds, Lu

Meuviserie pouvant s'eulraprendre
lemusrage dut enmm
vour plus grande port

TIE

  

   

 

jnrdy
l'éé prophau
é Sudrra-er au sou

L DE ROUVILLE,
tic.—Srigueur du lieu.

vn.

À VENDRE Pat
PRS. ANT. LA ROOQUE,

Vo. 28, RUE ST. FRANCOIS XAVIER.
Cv blatuche pour CIERGES.

VIN BLANC PUR pour la Mussx,
4 «hices, Ciuoires, Ostensoire, Bé iitiers, Bu-rettet, Piles. Dien, Ivêtes nux Saintes Hur-
les, Encenguires, Chupdeliere d'acolythCharubles; Brériniere, uo. Lo Koo 0

   

   

igué.
Prem

fu Hilaire, 9 é

  

  

De Madère, Port, Prngriife
Champagne, Bauderne, Frui

Abtufiors, Esu de

Espagne, Sicile,
nan, Mé Jac, Haut

ie de Cogune, Gé-    
  . gr. &e,

FPICES DE TOUTE SORTE
Ornemeus ile chemibées, Grote- d'albaire,

Pewlules musicales of autres, Gaoudalehres, Or
en fenstiets pour durures,
F.l d'ar lu«zent, Pailletios, &e &c.
“A0 s. d'une qualité supérieure,
Poids cour nection |e paper,
QUINCAILLERIE en général —comprenant

entre autre--l'uole, Plaques de 200, acier, lèr-
Have, poéies à fre, scie de fond et de moulin,
vir, couplets. pemlores, ézouines, vitrer, ma
&e. nati Jo fumde.—-Et sun anortiment aris
el trë<gévéral de MARCHANDISES SKCHES,

—AUSS
tu WniskEr de la fatrique renommée de Ste,
Fiié-dee. Ce Whbker 1utepeudamornt de se
free, est encore trix recommendable par va dou -
veus, Mo us LU Éuré, ot ses quels uinulgama- i
tives, Elaut l'agent de cette Fabrigue, il en
sure couslamment en venle, st il preadra des
2ratas wt wnire prods du pays en échange, pour
le dit Whairkey, comme pour tous ler autres ob.
jets qu'il n en vente.

Moniséal, UD Aoû 1888.—2.

l gue ara besoin, wi ler, Mat pro.
À 5 pour un MAGASEN ay GROS KE

”n DÉTAIL d DBUX GO: 3
chant le Français #4 PAngloiss 4 dun Jeux
homme de 15 & 16 wus comme
prentif.

Les Meilleures rrcommendati
conduite ot à la capurité, serant

PL. LE TO
22 Janv, 1829 —:.

  
  

  

  

  

   

  

 

  

 

 

 

hé # constamment à
LA Maussise Bue Notre Dame :—
Uu Assortiment de Ferré en barres et eo p

qnets,
Un. do. de Coutelierie,
AULER. €loux, Ferblane, Taule, Biches, For

rées, viteenet Vaisselle de C I
AUSSI — seuir de Is Jamwique, Jus de Ci-

tean, Cafe, Kr.

  

    

   

 

  

 

Sherry, B
wpagne, Claret,

 
  

 

  

   

   
 

iment trés itendu de Vins en ban.
11 disposers à

ment § ool scortiment con
dees en vins de Madère, de

fe P. L' Bucelss, Cha-

THOMAS REAVEN.
Mantréul, 0 Novembre 1938.—8.

LIVRES DE CHANT.
1," Sauamugés out dernièrement reçu quel

ques Kxeimplaires du PROCESSIONNAL
de GRADUEL et du VIESPERAL, à Porage
de er Brocè-e, tiès bien prisséaetsoliiement re
lien en veuu, Kc. qu'ils offrent au pris de Qué
Lee ===DE PLUS=
En ayant regu des exemp'airrs brachés,

ehnrgeas de les Pire relier, au godt dee per
qui désirecnirnt une relieurs élégante et ornée
entfcetionnes deus leur mielier, visé-vis l’Au.
diene, E. R. FABRE & Co.

Montréal. 12 Déc. 1828.

LIBRAIRIE FRANÇAISE.

ATBREÆ Co, Vis à Vis l'Audionne.
cons'amment à la Librairie

cine Collection ‘rés blen choisie où très
Étaudue de lfvres de Théologie Littérature, Loi,
&c—Tous tes Liver en usage dans les Evoles.
AUSSI,-=Papler, Plumes. Encre, Oublles de,

Un très grand œuoriiment d'Images, Gravures,
Cartes. Gr agrnphiyue, de,

Les mêmes Libraires ar chargent de faire venir
de France daus te plus bref délai tous les onvrages
ge Religion, Literature, Loi, kc.m-qu'on pourrois
destroy,

N. B.c— [is 08 ehnrgent ('exéearer Ia Retidre
des prix mo.

dda,—Muntrési, 13 Nov, (828.

Ad VENDRE de Gré 3Gre,
Us Grand ATAMBIO de CUIVRE

avea le Secteuttu ermplet.
26 Sept. 1028, 3, A. CARTIER. 

v
Commis Ap-

LIBRAIRIE FRANÇAISE,
DUFORT. —Rue 8, François.Xavier=

« Le Soussigué étant ea possession de la to»
sabité de 1s Labemiers de Mr, Augustin Ger
se Québec, de crite de My, T, Malo de Mou
real, el dde ce qu'avoient au 29 Septembre der.
wier Messrs, E. R. Fubre et Cie. du mêmelieu,
en Livres de Loi, Lnératose, ke. (que lo dit
sonssignf n en d'epurer de ce qui

rer d'u

   

 

 

 

      

  
  

 

    

 

e
prineipaios

he partie Yous
Messieurs du

Barreau, #4 le-Publie en général,
qu'il ane fond de Librairie Française le plus
étendu et le plus complet que leu puisse tronves
danles Condor, en tait de Lives de Religion,
Bai, Médecine. £e Littérature, Cimmiques Frans
quiv et Etrangers, Mélanges &c. Ke
Va Estalogue dos Livrer vet qurêtà son Muga-

sin pine Vushge des acheteurs en attendant leg
imprimes. AUSSI,
Omensairs Superbes, Dares at Argeutés
Cherdeliers d’Acolytes, Calices, Cibuires, Em-

cemoirg et Naveties, Buieturs, Bénitlers, Porte
Divw de diffcrentes façons Boites eux Stes.- Hui-
ten, Cierger, &e. re

Pendules de Bronze Doré, à Musique.
Ditto, do, do. do, à Colonnes,
Cundelnbres do. 3
Lempes do.
Petites Pendutes, Cachet d'Or à Musique,

Hove§ Musique plaquées on Ur, et ditto d'Ee
esille, .
Une Superbe Cüliretion de Gravures, Fotumme

pes morçeaux de dessin et imitation se mnitres.
Le lurtrait inintete 1.¢on X11, en groe

vure, dessiné d’après nstnre, le juur de son Sacre
pac EF. Dubois, pensionuasire du Roi de France,
À l'Ecole des Beaux Arte, à Rome,

Papier, Puunes, Facre, Cire à cocheter, Pain
8 cocheter, &c.

Attendu de jour en jour, nne Collection de
Livres de Loi. Littérature. &e—(En Anglais)
U7' Un crédit très libersi aux scheteurs au

desux de Cinquante Louis,
N. B.—Tous ordres pour des Livres qui ne re

trouvergient pas dans 19 cuileclion, seront reçue
BYEC tecuniisens étutés avec poncinalité
et n des Frais mosderés, T DUFORT.

Mautrenl, 28 d'Octobre. 8928.— 1.

À VENDRE de Gré à Gré
NT pour quan dos Ties ou SHERLEY seront

donnés en Mars Prochain
le. Cets WY de Pierre autuellement

occupée pur le Cocmsaciat, rue St, Jnques,
2. Le JARDIN qui y joint et qui sore

atoyeunrté dans le pignon sud -oucsi de
ison simdite,
, Un VERGER situé an Fay
rent au cou ouest des rues Snip

Sxint Alexandre —le Verger u
e frnnt sur En rue Saini Al-ssudrg

Livre. de
1e 6

 

 

 

  
  

   
   

   

  

 

   

    

   

   

 

#Ené, qui pourra subuiviser cé lot à la commodité
des acquéreurs,
Plus—l,es personnes qui désireraient faire las.

quisition de 1200 acres de TERRE dts le Town,
i 1 # dune celui de

dap:celai de Keasey
ina de leuDr. Longmore,

ressar suit 4 Duvid Hundyside Eee,
su pied du courent Ste. Marie. ou au Notaire
Boussigué eo 300 Erude à Mortréal,

N. B. DOUCET.

  

  

 

Montréal 18 Jaovier 1890.—7.

VIN DE BOURGOGNE,

|

DY Bouteille, et d'uve quiité supéiieute-—
A Vendie pre

F. ANT. LA R UE,
No 22 rue St Fra. Xavier.

19 Nov. 1828.—j,
 
 

 

UATRE bons FORGERONS Canslieus,
un TONNELIER et deux MENUISIERS

suvesut teuvver de l'emploi pour trois sacrées ae
paitremuct nu Bureau de I American Fur Com
Say No. 4rue lipapital.
PpaMontigal, 5 Janvier. 1820.—dm,
bute

EAN 8. LANGEVIN (ee, et un nommé
LECUVER.qu'il ont residé penmisat qual-

ques années à la BAIE-VEKTE, daus le terre
torre do Michigan, sun Etate Voir «l'Amérique,
pudrroot appreedre quelque chuse i leur uvess
lnge, eu sad essant au soussigué, à sa demeure
No. 4, ruc l'Ehoxpitat,

GABRIEL FRANCHERE, Fila
Mostréal, 6 Junvier, 520.—m.

ONGALDTRUDEAU Anoihie: ire.prè
du Vieux M rché, prend le liberté d'infos

mer Messieurs les Murchania des Villes et den
Cnmpaynes et tr Pabile en Général, qu’outre sen
aaortiment de remèdes il & conniamment ea
main un lot coneilérable de Snuilliern de Chas
vreuil, de Criaturen Rauxes et Fléchéeset de
soute sortes dla curlonitée sauvages dontil dupe
sera an gros et en détoil à des prix reissnnabies

24 Juin, IRB,

AUX INSTITUTEURS,
OUS PHESSE, et à Vendre & cette
Impsrmerie, en pou de tems: Ua

petit Ouvenge. intitul- * Méthode courte
el facile pour bien apprendre à live lo
Latin.*—Rureän de ln Mierve, 9 Fév,
EECTETR=

A Vrntre à cette Empromriir, des Formules
Ve SUBLŒNA Woprimées,

 

 

  

   

  

 

 



ait nous soumettre une liste pour
În magistrature par une nouvelle commission
de la paix. Je compris que c'était par ordre
du gouvernement. Nous étions alors trois
jages présens, MM les juges Kerr, Bowen,
et moi-même, et nous crûmies que, dans les
circonstances d'alors, nous devions Inisser
faire l'exécutif et ne pas nous en mêler. Une
de nosprincipales raisons était leschangemens
qui devaient avoir lieu dans la commission de
ta paix pour le district de Québec, comme
embrassunt une question politique à laquelle
nous devions rester étrangers.

Andrew Wiliam Cochran, écuyer, membre
du conseil exécutif et greffier en loi du conserl
législatif, a comparu devant le comté, et a
répondu comme suit aux questions à lui pro-
posées :—

Pouvez-vous dire au comité sur la recom-
mandation de qui les juges de paix ont elé
nomméa par le passé pour Jedistrict de Qué-
bec ?—Par le passé, | i des juges
de paix àété faite indifféremment sur la re-
cominandation d'individus respectables. Je
erois que la commission générale de ln paix
qui fut formée en 1821 fut réglée après en
avoir été communiqué avec les juges de la
cour du banc du roi.
Ja dernière commission de Ja paix pourle

district de Québec a-t-elle élé formée de l'a-
vis ou sur la recommandation des juges delu
sour «du bane duroi pourle dit district ?—Le
président des sessions de quartier reçut ordre
de communiquer aux juges de la cour du
bane du roi la liste sur laquelle la nouvelle
euumnission de La paix devait être formée, et
je crois qu'il le fit

Par quicette liste avait-elle été faite >—Par
lui inème, c'est-à-dire, par Robert Christie,

 

  

   

 

écuyer, comme président des sessions de:
Quartier, et tel est l'usage, et je croisquecet
usage est commun aux trois districts de la
province,

Black et quelques autres que je pourrais fa-
cilement nommerenréférant aux commissions,

Je n'ai pas connaissance qu'il ent été fait
des plaintes contre aucun de ces measieuts ;
je ne sais par qui les listes sont faites pour
préparer les nouvelles commissions de la
paix; mais depuis qu’il existe des présidens
des sessions de quartier, des listes lcur ont
été quelquefois communiquées à ma connais-
sance, pour les consulter sur les individus
«ont les noms s’y trouvent. M. Neilson et
M. Blanchet venaienttrés rarement au bureau
de la police depuis plusieurs années. M. Qui-
rouet y était très-assidu.
Ajourné

à

l'appel du président,
—

DÉBATS.

EXPULSION DF ROBEXT CHNISTIE, ÉCUYER,
MEMBRE POUR GASPE.

Samedi, 14 février, 1829.
Je me permettrai quelques mots, continua

M. Christie, en réponse à ce que l'on a dit
sur la dernière administration. Il respectait
beaucoup cette administration et il n'avait pas
honte de l'avouer. ll ne prétendait point la
justifier en tout; mais il défendrait toujours
l'honneur et ln probité de cette administration ;
le ci-devant gouverneur en chef méritait le
respect et l'admiration de son pays, 1 avait
été chagrin de voir l’honorable Uraieur s’ou-
blier au point de dire que Lord Dalhousie
avait élé rappelé avec disgrace ; au contraire
il avait abandonné de son propre mouvement
le gouvernementde cette province, après l'a-
voir régie pendant des années, avec avantage
|our son pays et avec honneurpourlui-même,
Bien loin d'être en disgrace, il avait été reçu
avec des honneurs signalés, et avec une slis-
tin-tion digne de l'empire à l'avantage duquel
ll avait contribué essentiellement parses longs
{etillustres services, Le comte de Dalhousie,
néanmoins, n'avait pas besoin d’être loué; il

 

 

 

 

 

 Avez-vous été secrétaire civil du gouver-
neur de cette province? depuis quand et jus-
qu'à quand ?—Oui, depuis Juin, 1822, jus-
qu'à Octobre, 1823,

A-t-il été fait quelque plainte au gouverne-
ment contre Jolin Neilson, Frangois Blan-
chet, François Quirouet, ou aucun d'eux,
pour leur conduite gamme Juzesde Paix? —
Je ne puis réponilre à cette question,

Refusez-vous de répondre, où prétendez-
vous dire que vous n‘en savez rien?— Je crois
ne pouvair répandre sans trahir les devoirs de
Is situation confideatielle que j'oceupais au-
tros dus gouverneur, Je dois ajouter que les
istes fournies par les présidens des sessions
de quartier et approuvées par les Juges, néant
jamais été considérées que comme de simples
projets soumis à Ir discrétion du gouverneur,

Gaspard Drolet, Kcuyer, avocat, de la cité
de Québec, a comparu devant le conuité et n
réponda comme suit aux questions à lui
fintes :—

Vers le commencement de l'hiver dernier,
je fus chargé par M. John Hamilton, sous-
voyer ‘une di
bec, de pours

 

  
  

sion de la banlieue de Que- tn a v ra
re un nomtué M'Haffy, our, tant désirer, il senfallait beaucoup. Si pour

n'avoir pas entretenu son chemin de front en Produire

 

ait bien au dessus de notre louange ou de
notre censure, et il était dans une sphère trop
lélevée pour être affecté par l’une où parl’au-
jtre. Ine parlait pas aînsi dans la vie de le
justifier Jui où son administration. La chose

j'était inutile, sa seigneurie était honorée par
son souverain, et estimée et respectée par son
pays. avait été forcé

à

parlernnigré lui de
| ce noble personnage par le discours qu'avait
tenu l'Orateur, {l était un individu trop obs-
(eur pour être le panégyriste du ci-devant gou-
verneur en chef, quelque grand que fût son

(Tespert ponr son caractère public et privé,
La vie enticre de Lord Dallicusie avait été
une vie remplie d'honneur et de ver.us, et
elle eontinuerat de l'être jusqu'à la fin. Hien
le ce qu'aucun individu dans cette chambre,
(tien dece que la chambre entière, pourrait
|dive où frire, ne pourrait affecter ce | erson-
| nage distingué, enr il élait bien au-deusns de
"lest poriee. Mais I blâmait la pratique, qui
1était trop dominante dans cette € ambre, de
‘saisir toutes les occasions d'injurier la dernière
|admiaisteation. Ce n'était jus là le moyen
|dPellectuer celle conciliation qu’on paraissait

 

  

 

 

 

  
     

 

elte conciliation on avait besoin
"d'un s

 

bon ordre. La ponrsuile eut lieu devant silice propitiatoite, if était prêt denMessrs Robert Christie, Claude Dénéchau,

;

être In vietime, 1} finirait par dire que par In
et nn autre Juge de Paix, Le défendeur ! conclusion de sa pélition, bic a loin df avoir le
s'efforqa de pronver que M. Hamilton avait; dessein d'insulter la chambre, 3 eroyait lui
menacé de Je poursuivre stil refusait de signer | (moisner un arte de respect, en roontznntUne requête des habitans du district de Qué- ; 500 désir et en indiquant les moyeus d'éclairerbec au roi ct an parlement britannique. Je

|

14 chambre sur le sujet, Non seulement il
m‘oppogai d abord à fa preuve qu'il en von- | était prêt àse justifier lui-même, maisil était |

 lait Faire, mais M. Hamilton in‘assurant qu'il disposé à soumettre le toutà Ja décision de
n'en était rien, il fut entendu sous serment! |A chambre, ce qu'il pourrait live avec con-

point assermentés, il n'avait pas l'intention
d'appliquer cela au témoignage actuellement
donné—mais il disait que conimeles témoins
n'avaient répondu qu'aux questions seules
qu'on leur avait faites, ils ne s'élaient point
crus soumis À la même obligation des témoins
dans une cour de justice qui juraient de dire
non seulement la vérité, mais /a vérité entière
—earoùne leur avait point proposé «es ques-
tions qui auraient fait dévoiler Ia vérite en-
tière. H ne prétendait aucunemsent réroquer
en doute la vérité du témoignagetel qu'il était,
mais il étuit persuadé quesi on lui permettait
de faire des trans-questions, il ferait connaître
beaucoupde faits additionnels,
M. Quérouet, à sa place, confirma le té-

moignage qu'il avait rendu devantle comité,
et dit qu'il ne savait point qu'il aurait puen
dire davantage.
Le Solliciteur général avait formé son opi-

nion sur ce qu'il convenait de faire dans ce cas,
Il pensait que la marche étuil bien simple
Uncomité de la chambre accuse l'honorable
membre de certaines clioscs, et en réponse il
vient demander d'être entendu, et qu’onlui
donnel'occasion de se justificr en examinant
des témoins à la barre, Il ne pouvait conce-
voir qu'aucun honorable membre inbu de
principes britanniques lui refuserait sa de-
mande. Il n'entrait point dans le mérite de
l'accusation où de la défense; mais il était
contre ses sentimens ou contre les tuaximes(le
a justice briannique de comiamner un how-
sue sans l'entendre, comme ce serait le cas si
les résolutions proposées allaient être suivies
par un vote d’expulsion sans une enquête ul-
tétieure. Tout homme, chacun, a droit, lo:s-
Qu'il est accusé, de subir une épreuve devant
(un jury de douze personnes,et de trans-ques-
tionner tousles témoins produils contre lui.—
Pourrions-nous refuser à aucune autre rer-
sonne qu? pourrait être accusée dans cctie
chambre le privilège d'être entendue? A plus
forte raison nous ne pouvons le refuser à un
de nos confrères. Voiladeux honorables ment-
bres ici présensqui ofli entqu'onlestrans-ques-
tonne ; pourquoi n'en pas lournir l'occasion à
M. Christie? La chambre pravédait cemsine-
mentde grands pouvoirs, ils élrient reconnus
eton leur porterait obéissance ; mais il esé-
rait, tout le monde l'espérait aussi, que la
chambre n’exercerait point ces pouvoirs aux
dépens de lu justice et du droit. Si on pro-
duisait des témoins à la barre de 14 chambre,
et que leur temoignage [it seifisant en lci—
H voulait dire, en In loi jarlewentaite, car
sous n'étions pas pour être guuli par les
mêmes rgles qu'une cour de justice—il se-
fait le premier à condamner n'inparte ani,
sans écouter ses propres sentitiens ou autre
chose que le mérite de la cause. 1 n'en était
pos Ainsi quand le témoignageétait cæ parte,

| lui semblait que dans celte crexsion le co-
mig spécial élait le rand jury cl nue c'était
maintenant le terus de s'ussurer de In vérité
de son enquête.

  

 

M. Viger désavauait toutes consilérations
personnelles dansles remarques qu'il était sar

{le poiat de soumettre. L'houor«hle membre
disait qu'il étuit frussement accusé, et il com-
mençait ol un allégné dénué de (out fomie-
ment. Il avance que le comité n'avait point

 

le droit ce rapporter comme il avait fais, #1
! qu'il n'avait seulement “{u‘À rapporter ua Lili
jour ta qualification des juges de lu pau.—
‘honorable membre n'avait qu'à jeter la vne

sur le Otre du rappert—it y verrai que le co-

rempli le sole d'un trompeur(il ne voulaitpoint lui donner un nom plus dur) tant de laprovince qu'il avait été député pour gouver-
ner, que

d
e

son souverain
un J eut alors une interruption, M. Ogdenappellant M. Viger à l'ordre, parcequ’il s’é-cartait de la question, et après quelquesparoles sur le sujet entre Ie solliciteur général,'Orateur, M. Viger, et quelques autresmembres, M. Viger contmua.
H dit qu'il soutenait que l'honorable mem-bre se juslifiait sur ce qu'il avait suivi lesordres d'une administration qui avai

bon droit toute confiance et €
le sentiment de son propre honneur; il se
Justifiait sar ce qu'il avait apporté une obéis-
sanceillégale à un ordre ilégul. Si l'henora-ble membre s'était borné À présenter une
simple pétiion, alléguant que les témoins
n'avaient pasdit la vérité, et demandant qu’ils
plssent être examinés à la barre, sans aita-quer le comilé, ou sans défier le pays, comme
it lui avait lui-même conseillé de faire, il
aurait élé très-disposé à lai accorder l'objetde sa demande. Mais Fhonorable membresemblait être une de ces personnes qui seconsidèrent comme exemptes d'être jugéesFar Foyinion pobiique, va de ceux à qui onavait entendudire que l'opinion n'éteit autrechose que « l'ubryement d'un chien noir»Mais nous, les rejréventans du peuple, nous
sommes juslieubies de l'opinion publique-
eus scmmes maintenant seus les yeux du
publie--devart ceux qui nous gouvérnent-
munis il était lens de savoir que ce n'étaitpoint la volos:é ue l'exécutif qui devrait être
+ loi shprême, minis que c'était les lois qutgouvernaient, et ncn ceux a administration
desquels elles étaient confiées.

. Vailières, désavounnt également touts:
personnalité, dit qu'il avait,conime législateur
poursuivi jes recherches qu'on l'avait chargé
de faire. El avait 616 forcé par les faite qui
avaient été mis an jour, de continuer l'en-
quête jusqu'à ce qn'il s‘en découvrit de nou-
veaux, Comment l'innorable membre ron-
vait-il rer la conclusion que les travaux dy

aient iris quand le bill pour Ja qua-
tion des Jures de Paie fut, introduit sit
jetié an ecnp dueil sur Linjenctien faite

#1 canîté de sSengnénr des abus qui avaicnt
reendé à
Le bil était un acte perepectif de legis

ation, l'ennète quant aux shus n'avait ven
ire avec tui. Pour en Juiavait rapport x

son ignorance prétendue de ce iMi se passait
pue rapport à Fri, lui avait dit à Trismère,
comme président «| renmité, quand il fui avait
“it qu'il yourrait étre examirs «al le voufait,
QUIL pretérait n'étte jrs rstencu su QU'À étredmpliced, M, Foires après arcie fait dew
Feira s sr) Inseers endeois der ténorRom «, etenréjilique à cette foie Gey alle
Sues de M, Uhiisiie « 5 salent «
tons les membres du ccinité n'étaicr, pastre
jours présens, dit : "Vansles honcrables mos.
bres doivent sas air qua raion de Ja waltdic
cute des atkiires, et le peu de tenis qu'ent lew
membres, il avait etd nécessiice durant cet =
sescion de procéder duns les cn
moins que cinq membres, et g
avee seulement [rois cv moins— mais c'étaic
set eousentement cl à la cornaissance des au
tres membres qui élant obligés d'assister À

(d'autres ce mites, et étant dans la chambre,
{se trouvaent À porte Four donner lent nasis-
lance apremier avis, C'etait ainsi que ce

  

  

 

 

 

  

   

    

 

 

   

  

 

  

  

     

   

  

wit avait regu l'instruction de s'enquérir des

|

"PHin même if avait fait les affaires d’un ce-«abus qui avaient prévalu dans l'appoiste |'MÉ, SéuI avec le soliiciteur-géneral,
 et nia le fuit de menaces. Le défendeur fui

condamné à une amendeet aux dépens. Fa-
viron huit jours après cette contlamnation, je
demandai à M. Perrauit, greffierde la paix,

lance si elle consentait à entendre son entière
justification.
iM. Young exprima la surprise que Ini cau-
“sait l’avancé de l'honorable membre, quesiles

Un warrant d'exécution contre M'Hafly, pour} ‘émoins avaient élé ex:uninés dans une cour
le montant de la con:lhamation. Je
M. Porvault me dit queil_ allait p er un
warrant. Le len-lemain je retournai un bu-
reau de Ia police pour prendre le Warrant, et
M. Perrault ma dit qu'il avait reçnordre
ne le pas livrer, Je lui ea demandai la
raison, et il mme répondit qu'il ne In connais-
sait pas, mais c'en parler À M. Christie,

J'allas avssitot trouver ME. Clivistic, et lui
demnudai stil avait donné ordre aux grefliers
de la paix de ae refuser le warrant d'pxécu-
tion contre Mo'falfy, à quai il me répondit
que ce Mo'Tafy se proposait de présenter
rerptête nn PPREUT pour Oblenis remise
de l'amen.le, et quil a des plaintes à Cire
eontre le sons-vayer, M, Hamiltm, I ajo
tique j2 serais néanmoins pay» de mes frais,
En effet,les reququelques apr.

Jasrah Feunois Perrault, Fiuyer undes
radiée la paie pour le district leQuéber

np nu devant le comité eta réponde
ptestions nu Ini proposies :—

à dermore commission se tn paix pour le
tale GQuébce sortit dans le courant de

dernier,
Plugicurs permmnnes qui étaient juges de

Mitont enasé de l'être an moyen de cette
devuière commission, entre antres MM,
Fran-nis Blanchet, Français Quirouet, Jo-
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canna suit aux +
1

    

erois que | de justice ils n'auraient pus donné au sujet
des fausies couleurs ainsi qu'il soutenait qu'ils
avaient Cait, Il avait donné son témoignage,
comme étant un de ces témoins, etil n'était

ment ques'il eût été dans une cour de justice,
et ce qu'il avait dit devant le comité il était

tens, L'honorable membre faisait une ex-
sapiion que les questions ne
ninst que les réponses. Il étail bien connu que
c'était La ique journalière dans les cours.
Sou lémoiçnaze était entièrement dei répon-
ses aux questions i lui faites. On lui avait
fNemiandés'il avait jamais entendu dire àHo.
bert Christie qu'il avait eontribus à faire dé-
welrre M, «uirouet el autres; et il avait ré-

 

   
  

  
“pondu qu'il le ni avait Céquemment entende
lize, ct anssi que c'était à Tuison de leur opi-
nivnpolitique qu'il ne lex av ris prs inclue dans
la nouvelle comuiission de Ia paie, C'était
dass Phiver de 1847, et dansle printems de
13:24,

M. Christic en parlant de Papparenes de
masque de gestions dans le téimoisnare ne
voulait point dire qu'il n‘y ew avait point en de

ites, mais elles n‘éluent point mises
écrit, el ainsi, le témoignage ressemblait à
«les dépositions,  G'élait ce dont il se plui-

   

 

 #15 S'rançois Posrauit, Juhu Noilson, Junues nait, quanvl il disait que les témoins n'étaient

point témoin volonlaire, aussi scrupuleuse-|

prêt à le répéter ici, partout, et dans aveun !

uissaient point |

ment et Lu destitution des juges de lu paix:
et quil avait en conséquence l'autorité et le
pouvoir de faire ce qu'il avait fast. Comment
aussi peut-il dire qu'il à été pris par surprise,

jet qu'il ne savait paint ce qui se passait, où
quil fat impliqué, quand il était lui-même
présent à Fesamen de deux des témeins qui
ne parlaient que de sa propre conduite —
Ihonorable membre dit aussi en défense
qu'on à improprement produit ccatre fui des
conversations privées—il doit savoir que dans
sa situation de | résident des sessions de tri-
mestre, il ne pouvait être consitérée comme
nine personne privée, lorsqu'il parlait du sujet
de la destitution des juges de ta paie. Mais
A-t-11 nié, soit dans sa pétition, soit à sa place,
ce qu'on elit s'être passé dans ces converca-
tous préteadires privées auxquelles se tron-
valent plusieurs prisoones? Non, il n'a pas
ost lo Cire, C'était pur badinage— pone sta
muser—des amusemens de cetle sorte ne sont
point ce cute devraient se permettre des hom-

  
      

 

 

 

reis qu'en 1540 des hommes fionerable + fare ni
werd de Laute trabison et jeités dans des
eactois, Eéhonovable mentre paraissait aveu-
alé pur Tex w de son admiration pour l'ad-
sripistention de Lord Dalhousie= it était pé
nible de voie va homme de rez Lalens i

t

 

  

 

 
 

fesibts méme à prononcer le now d an hom-
tie cainme fout Dullonsie, les malyersations
de ladmini-tration duquel étrient telles

 

  

 

 

pour deshionore r l'administration d° mes puhfies ~co fut par des babanges pa- ! de }:

   i
fears « quant À Jui, il épronvait une sensation {0

les ne 3e renconireraient nulle puet ailleurs ‘thier en disant quel nv
aucune «1 -| ho

fre colonie Lritgacique, Lord Dalbousic avait , ll justife ua cz

L'hesorable membre avait obj
l'apport ne contenait joit:l les questions aussi
bien gue les réponses :— que ditait-il si on lui
demandait quand en inscrit les questions sur-

| les régistres de sa propse cour de sessions der
{trimestre ?
| témoi

ecté que lo
  
  

 

Qu'il fasse encore altention aw
ignage tel que pris dans les cours
© duroi Ÿ vait-on jamais les ques-
C'étail la pratique dans cette chambre,

c'était la pratique dans toutes les cours ; mais
il arrivait queljuefuis qu'on ne voulait pas
répondre durctement, et alors il devenait
récessaire de proposer les cuestions d'une
lmanière plus formelle, de les rediger pac
j écrit: c'était le cas avec l'honorable A, W.
| Cochran; où n‘avait pu en avracher des ré-
:Fonses qu‘en lui meftant explicitement les
“Questions par écrit, Mais le (énioignage ne
i eantennit pas un reul mot qui n'eût été don-
né en réponse aux auestions,
On savait que c'était une chose étrangère

| A laftiire, qu'on avait comments sur le mérite
adiiei-tration de Lord Dallousie : mais

    

, quelle était la question qui renlerrait lee opi=
nisns politiques et les actions d'un fonctionai-
re sous son gouvereement? Onavait infroduit

102 Sujet A tropes, et Jans une discussion ré-
Hidve=-les nis midi es sur lesqgnels nous

ons Une enquête in résultaient- de cet
lieux ct maudit système de destituer des

 

|eha-ves pualliques (ous cenx qui ne sonte-
muiené peint son gouvernement (yrannigue,
Le pétiionnaire prétend anjourd'bui se jus

requ de Lord Dale
de faire ce qu'il avait fait--
pe jar un autre criuns. C'était -

  

un ord)

   

-



un erime d'obéir & un ordre 1

de

cette
nature, un ordre qui ne tendait à rien moins
qu'à détruire les libertés du peuple Canadien.
Un ordre revétu de la signature du Roi lui-
même ne pourrait le fsire excuser. C'était
aggraver son offense. Après une multitude
d'autres observations que nous pourrens par
la suite prendreoccasion de détuiller, l'hono-
rable membre remarque qu'il y avait ici une
grandeet grave accusation, qui était prouvée,
Gui n'était aucunement niée, mais dont M.
Christie semblait se glorifier ; tous les autres
rujets d'une moindre importance devaient
céser devant celui-ci. Si le comité eutvoulu
Tapporter tout, il y avait dans le témoignage
beæncoup de faits qui auraient d'eux mêmes
servi de fondement suffisant à d'autres accu-
sation
M. Vallières indiqua alors quelques pas-

sages du témoignage de M. Henderson etau-
ttes; mais c'était lu question principale que
le comité désirait garder en vue—il était con-
vaineu que Lord Palhousie n'avait point d'or-
dre a donner, qu'il n'était point compétent
Jour donner des ordres sur le sujet, C'était
de sa part une usuepation à la quelle il é‘ait
également czininel d'ovéis, La réfutation
Yn'avait laite l'honorable membre de l’aceu-
sation qu'on [ait contre lui d'avoir servi d'es-
pion dans la chambre était aussi curieuse ; il
Drétend quil ne ponrait y avoir de mal à ra
porter« tout fe monde connaissait

;

m: is
con 3Ail pie ve qu'il rag porta était
[féciseinent re que tout le monde ne pouvait
savoir? les gaxettes ne donneut ramais autre
ehoue qu'un rapport abrégé de ce qui parais-
atit dans les journaux de la chambre, les
opiuions des membres n'étaient pas rendues
publiques. Personne ne ponvant être aveu
glé surles faits réels allézués contre l'hono-
rable membre, puisqu'il ne les avait pas mé-
me niés, et qu'il ne pouvait les nier. Il y
avait dans le fait une conspiration à la téte de
lagacile était Lort Dailousie, et dont Robert
Cheis.Le était l'instrument, pour détruire les
lihertés et l'énergie du pays: mais l'honora-

t pu gander sou secret, et
l'avait enquré à se vanter qu'il vou

vernait li raazi<tratire du pays et qu’il
serait ces «sacrés coquins+; il denzand

  

 

 

 

      

  

 

 

 

     
     

 

 

 

t;
pardon à Je Chambre, mais c'était l’expres-
sion «ont s'était servi l'honorable membre en
portant des hrorrihire membres de cell”
chambre, aisd quil parnissut par 1» témei-
gunze.
M. 7e défendit alors un per au fon:

sa cor:luite comme président des sessions Je
trimestre, el cetls de ses ist

  

    

  
  7

emt
qu'il soutenait avoir

contre beyseile avsit parlé Phonble, nm
pour fa hante-viile, nv

Ve oto
pie 8

été lé |
{

anhie.
1 prechnia Naméro.]

PROCEDE.
edi, 31 Février, |

[10 heared, a. 01]

M. ibaumbizes it rapport sur le Dill du erne
geil relatif aux petite 8-—rento
œunusite général jour lundi, }
Le bill jane contimner Pacte des olecinn,

eontestées Cut lu pour lu Ze fois-—renvege n
Uni comité rénécal, mardi,
La chaire se n:it en comité peur con-

silèrer vil était expéilient, d'ériger un hôpital
pour les matelats malades, Ze. ot eur le
message Je son Excellence, relatif à lhôpi-
tal des émigrés, résolué de voter £700 jour
Je dit hôpital, «1 A 11,531 8 Ud pour bâtir un
hopit sl pour les matelets, Se, payable entrois
puemens annuels, et d'imposer Undroit de,
103. par c. tonneaux sur tous les Vaisseaux,
qui viendront de In mer dans ce port, pour °,
soaintien du dit hôpital- rapport lundi,

[3 neurez, r. ».) |
M. Cuvilliee rapports la réponse de son

Excellence, à l‘utresso de mardi dernier,
présentée avec les résoiutions de la chambre
sur le second rupport des comptes publie
elle est comme suit :—“ Les matièresdiv
que la chambre d‘assemblée à soumises à ma
considération, dansles résolutions présentées,
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1
de Québec, et de faire ra

sotimis à 114 considération da
(8e, est d'une nature très gra

©
su grande importance.»

égard des licences d'aube ;
prort s'il ne serait

pas expédient de changer le montant du cau-
Vonnement requis des personnes qui en de-
mandent.

Sur motion de M. Dumoutin In chambre
doit considérer, mercredi prochain, en comité
général, quels sont les meilleurs moyens d'é-
tablir les terres incultes de la couronne, com-
prises duns le bail des forges de St. Maurice,
avec instruction (sur motion de M. Cuvillier,)
“le considérer s‘il ne serait pas expédient d'a-
bandonner au commercelibreetd'établir cette
partie du pays connu sous le nom des postes
du roi.

Il fut passé des résolutions pour nommer
MM. Guy, Louis Michel Viger et Joseph
‘Toussaint Drolet, commissaires pour faire, à
l'égardde la pétition de M. Nelson, député
pour Sorel, l‘examen de témoins, qui com-
moncera dans Je presbytère de Sorel, le 2
mars prochain, et continuera jusqu'à la fin de
l‘enquête.
La ehambre ensuite se mit en comité sur

les résolutions de M. Vallières, à l'égard de
la judicature, lesquelles furent rejetées à la

otité de të contre 13,

 

   

LA MINERVE.~
MONTREAL, 26 FEVRIER, 1825.

===
Nous sonum les d'Eu-

rope.

  

  

 

es encore sans nouvell

 

FA Quotinienss de Paris du 27 décembre
contient l'article suivant ;

« Les gazeites de Québec, jusqu’au 2
novembre, parlent de l’ouverture de la ses-
sion le 21, Le discours du nouveau gouver-
weur en ches, attendu avec impntience, à
répondu à tous les vœux. Son Excellence,
en confirmant Félection de l’orateur favori de
l'assemblée, Louis Joseen Parineav, a
prouvé ses vues conciliatrices et sa tendance
i coopérer cordulement avec la légistature.»

Er congrès Américain à
PHRSANT À dA vérification de

I
|

 

  
rocédé le 11 du
suffrages pour

ÿ5 Charges de président et vice-président.—
ne mijorité de 95 votes sur M Adams,

présiten: sctuel, w déctaré M. Jackson due-
ment éle au lasteuil présidentiel; AL Cul-
hounaëélé réélu vice-présitent par une ma-
Jevité de 75 vois; il avait deux comjé:leurs
ML Kush et South,

AL NMeNubh, Avocat dans le Hant-Carad+,
#0 envoyé en prison pour jusquà

Ja

du de
las , par ordre de fa chambre jour mé-
pris de son autorité en r aoû de réponde
devant le comité sur l'Affigie,

Lr Aszembice n'avait pas encore décidé sus
le sort du juze Sherwood qui a aussi refuse
de répondre devaut un autre comité.

   

 

    

 

 

La Quêbee Mercury de mardi dernier con-
tient ce qui suit:  La chambre d'assemblé
nat beausonp de diverses matières Unpor- |
Lantes qui sont en progres devantelle, et elle
siège le malin et be soir. On nous nlm
ue le Gill pour Pencourugemient de l'a

€ s'occupe mainie-
   

   

   

   

 

  
 

rgistes dans ln cité empécher de dire
quele droit de vo

entre les citoyens,
devraient servir qu
voyés au choix des citoyens.

À servir de base à an bill pour an
système actuel de judicature,

traient pas tout-à-fait |“
sieurs membres, et fue
de la session per:
ner un acte si important—Gaz. de Québec.

[aire l’arçan:
trésor pufilic entre les mains d
néral de la province, savoir:

suflisante, qui serait fermée

scrait confiée à la
une autre
jrovinciaux, et.atroisièm
taire du
officier

juver nécessaire

du gouvernement enlonia

ter, à l‘égard des nouvelles
“orporations devrait étre réparti sagement

et que les magistrats ne
‘unc année, et être ren-

destinées
render le

en ceite pro-
vince et introduites après le re et du bill de M.
Viger, furent reetées, samedi, dans |‘assem-
blée, À la majorité de 16 contre 13. Il parait
queles résolutions € les-mêmes ne rencon-

Approbation de plu-
lu période avancée

mettait À peine de perfection-

Les résolutions de M. Vatlières,

Extrait d'une lettre adressée à R. Wilmont
Horlon, écuier, secrétuire-d’état pour ledépartement colouial, par W. Hill, écuier,
secrétaire de la trésorerie, en date des

Chambres de la trésorerie.
30 Octobre 1826.

sirent suggérer qu'on pourrait
sement suivant pourla sûreté du

11 receveur-gé-

» My lords dé

Que le gouverneur de la province donne-fait ordre de bâtir dang le bureau du rece.
veurgénéral ou en quelque autre lieu propre,

convenable et
purtrois serrures

a clef d'une de ccs serrures
1 garde du roceveur-cénéral,

À 1a gurie de l'auditeur des comptes
€ dla garde du secré-

gouveinement ou de quelque autre
province ial,

Que fe terde janvier, le ter d'avril, le Ier
de juillet et le ler d'aetobre de chaque année,
ler c-zénérl, serait obtisé de faire et de sou
mettre au gouverneur un état de ses comptes etqu'il lui serait en cint de déposer duns la vou'e
ainsi à l'épreuve, toute balaüce d'argent quipourra être alors entre ses mains, excécant
par exemple £10,000, et que les deux autres
Miciers à quiles clefs de la voute seront con-
Îiées, sevaint présens lors detel dé "ty el que
ceux-ci ct le receven-général cerifieraient ausouverneur que le dit dépôt à été fait de teile
manière,

Siles £10.000 laissés entre les mains du
rcecveur-cénézal, réunis aux reve

‘ne voute à l'épreuve du feu,

séparées. Quel,

 

  

   

   

 

    

scront remis ne paraissent pas suflisans pourcouviic toutes le. des payables parlereveveur-général, il serait ohlivé de le repré-fenicr au gonverneur, qui, s'il élail persuadéde La nèces: %é ie placer enfre ses 13 une
sorume additionnelle, adresserait une ordon-

ce AT receveur-général, et aux deux otti-
en la possession de qui les clets ponr-ront se trouver, lear enj ignant d'ouvrir Lveûte, et d'en retirer et de metire entre lesMains du rereveur-zénéral telle somme déar-Zenque l'ordonaunce presei EL pour insûreté addiionne le de ce trésor, my lordssent d'avis que le gouverneur devrait éiveen-joint *l‘ordonner, aussi souvent quil poirele

9 CL amons une (his chaque année, à tels individus qu'il juzera à pro-pos, n‘étant pus moinsde «ing, et tous officiers
[, de faire l'inspee-

  

  

 

    

 

 

  

  

 

 

i-! tion et de Jui présenter un rarpe:t dea détailsculture, semblable à l'ancien bill peur le! ct des qualités de l'argent ainsi téposé, et ilemême objet, à prussé dansle conseiltésislatit,| voir si fe tout cat enrrect, selonle coir.jte quiVirer M. Valières avec les MCSEALELS #p= | lear en nurété rendu au prcaluble,Lointés pour aller présenter à Fadi teur; (Viai ex!rait.)en chel L'adresse fondée sur les résolati | ‘ (signé)© vendredi soir sur in suppression de lu !charge de président de session de tripes vo |
duns fes diltérens districis de cette 1 toric,|
a rapporté la réponse deson excellence d
nous croyons que ce qui suit est une c ie
exacte, |

« fc sujet que la chambre d‘assemblée à |

 

 

ve et sérieuse: +
la chumbre jeut-étre assurée qu'il

es ra de noi toute

 

tention yee deman 'c I
(
t

 

——

 

  

avec celts adresse, recevront « \ part l‘al-} Vendredi dernier, l'assemblée à passé plu- +ention bu plas prompte et la plus sérieuse : à sieurs résolutions, jour nbolie Faftice de piece ilJa vérité
j

 

dé à fortement pers: à quel
  

 

QUES- silent des sessions timest

 

riel'es de la pu
  

   

(MIE TRIE

ns cette adpey-! attentivement un écrit
ch
À untre c

 

» Yonzn, 8 co»

CORRESP
=  

 

Ut,
Days votre œuille

 

4 9 du conrant, j'ai lu!
spé Üx Unszavitees,

plnusiis au zèle de leer ivain quienapyelle
lvimbre diussemblée, pour pour

AUX spoyens eilicaces da disséminer l'édue
fon dans te pays, Mais quelle marche doit

wire honorable chambre poureffectuer
an protrl aussi ingortant? Dans mon une
ble opisto, où plutot di Log mien putdique,

   
   

        

 

 

    

 

, comme notre sentiment, ! savant membre,

 

    

 

      

et même avéc beaucoup
moins,il est facile de contenter tout Je monde,
coril ne s'agit que de bien commencer les
choses et ensuite elles suivront leur cours, ;
On demandera peut-être, dars lh sé

(de deniers votés à cette fin, qui en aurait le
maniement? Pas des commissaires à gros
gages,«qui souvent n‘en auraient pas trop pour
eux mêmes, et qui n'auraient aucune idée
{des localités: mais des Free Men, de vrais
patriotes qui n'auraient pas un seul sol de
(rémunération à espérer. Un connté dans
ehaque paroisse composé du scigneur, du
curé et des notables, voilà, ce me semble, le
vrai moyen d'employer duement et efficace-
ment Ia somme supyiosée accordée,

Puisque noos en sommes, Mr, l’Éditeur,sur l'apropos ; savez vous que nous devonsdes remercimens A notre honorable chambred'assemblée qui a renvoyé aux Calendesirecques le projet d'établir, à l'aide de la
caisse publique, un Collège à Kümouraska ?Nous avons dé à trop de ces soi-disant cob-
Kèges; sans compter que nous sommes me-nacés d‘en avoir encore d'autres, De sem-blables établissements devraient touours sup-poser de grands moyens, ct être suffisammentdotés. Ce sont des monumens publics quidoivent passer à la postérité. ll faut donc‘que leurs revenusfixes et zesurés soient assezconsidérables pour les consolider et les faireLarvenir à leur destination. Bâtir une belle
et grande maison de trois ou qualre étages,n'est pas ce que j'appelle dénouer le nœudgordien. Une année fertile dans un endroitoù se trouvent des personnes d'influence
amies des nouveautés encore plus que descience et parfois avide de xe faire un nom,en voilà assez pour la bâtisse. Mais qui sou-Hendrala fondation? Qui paiera les maîtres?Les Écoliers. Fort'bion. Le hombre venantÀ diminuer, quelle re “owrce? Le collègetombera ; comme sont djà tombés plusieursautres qui n'ont fuit que paraître sar [MorisonCe n'était pas la peine de faire tant de bruit,Mr. Editeur, tenis bons colléges Jour lestrois Districts du Bas-Cauada, veila qui estsullisant. Québec ct Mootréul ont ChacunUn étabiissemient solide et bien fondé. Tout
y estgand. Ceux quiles conduisent ne dési 1zevles sciences dans le pays.

ères en possèdent un légale-ment reconnu et qui ne peut parvenir à sonbat, élant corroboré du poids de l'influencenationale, Quant aux colléres d'y maska,
de Charly, de Ste, Ante «t autres encorei 4 y vois ki jeunesse com-tencer un cours d'etudes, y prendre les pre-Thiers prucipes, pour nt© ensuite termineravanlageusement les cours dans nos vraiscolléges. Les pavens F, Sagueraient, vuqu'un enfant, qui ne réussivait ras dans lesbasses classes, cessctail de leur oce sionner
des dépenses, Fuisque «2 fail, il serait clés
clare inhabile it continuer une c re dontil ne pourrait saisir les avenues. Nos grandsjétablissemens y gagnernient également, puis-qu'ils seraient toujours assurés de recevois*jourles hautes classes, un nonibre de jeunesg à el de lalens reconnus.

“

Alorsnos petits colliges cntreraient dans leursphe-
tre naturelle, vu qu’ils alimenteraiont les|grands, enleur fournissant des sujets. Sem-blubles aux rivicres qui reconnaissent la domination légitime d'un fleuve majestueux enlui portant le tribut de leurs eaux, Assurésde parvenir à leurbut,les trois grands collé-Bes ne nézligeraient rien pour se procurerd'habites proféssenes et par conséquent leshantes sci nces, au lien Taller on décroissant,

feraient que se propager: tandis qu'en
linaut à vouloir subdiviser ces sortes d'e-

 

 

   

 

  

  

 

 

  

 

 

  

   

  

 

   
“mens, À vouloir cn élever de toute

4, et à vaulcir à corps et ao
d

ris y faire
3, on re fera bien sou-

vent des cours marqués et insizmfiany,
and Lien même ou y sitgerait le Grec et

l'Iebreux.
L'AMI DU PAYS,

12 Ferrier, 1820,

oe
Depuis Funuit dern

æbontances les chemi
WAM ais meront encore | i
tendre que la disiien!

   

Kakoana,
    

 

   

 

re Ia ncige tombe en
‘ti étaient déjà très

r*s— et on peut s'at-

      
;

«y Juanais, e_ra grand canais, nos reprvag des oli cts qu'embrasent ces résolutions, p] n'y à tas biva long-Iens que celle charge [be peurre. . tnieax parvenir an but désiré,et les désirs de la chambre, sur quelques existe dass cotte province. fl est notoire que

|

qu'envotant une somine en parieulice pourpoints, ont déj\ été antieiés: d'autres mati- la nianivre dent les devoirs de ce

 

ssi dans la vois d'un avan
ant; et la chambre d'assembiée

peut’ se reposer sus mon désir le plus vi
donner ton: les cvasei-<nemens et tout lo
Ingeinent qu'il sera en mon pouvoir d'otiir
dans Lous les cas où la chose pourra paraitre

tres sont au:
ment satisla     

Ude' à

été remplis avaient 6
, de mnristrale, et il est

l'en ont été exécutées par des perannes ne
ment qualifiées,

t'empioicnt«
ne wn grand nombre |
parcilement ecuatiut |!

Je depuis quelque-tenissurtout les frict

 

 

 

   
  
   

 

 ous te rapport de Ia rs
  

  

 

; et en phidiours cas par des zens tonto,convenable ct repédient, ; » laécendans deta 5 pie volonté de Fexé iyChateau St Louis, #1 février, 1989, | Sus dn pareilles eircoustinecs l'on peut Ey -leLebill d'alfectation des phares fut passé et: |
envoyé int conseil, |
Le bill de l'inapectimde l'huile et da pois-; 1

son fut euvoyé A MM. Clouel, I. C. La |
gueus, Young et [aterrière. : 1
Le bill pour continuer l’acte du guet et de i

l'éclairaze fut la pour la 2a Dis, et renvoyé i d
dun comid général, (mardi) avec instruc) s
tou de s'eaquérir dus roglerucns existaus à §

  ‘user Gl sen est trouvé qi ont Pons qe
es libertés ot Ja prop iété du wirjet n'ont pas
jours été en sired, L'assemblée nv. té
es salnires pour année qui avi, Nuus es.
sérons que les devoirs actnels (les Jupes de
"Aix seront sous peu de tenis fransjorts à
vy corporations éléciives, Ne
on Je croire (
er beguce

  

  
  

US AYEUT
pue ce sera un moyen de co

ap d'abus. Nous ne pouvons nous

 

Avec la some de £15,

chaque pom jas
te votes tn a

  Eneffet, sions
hg une sone

neavoir l'éCoraiion: g
(rent pas das les détails: gu'urri-
Cespiiest etiivé à la suite dur lili

ruont les cecles te fonlation reysle: des
Bros retireroni ni, el Minsiruction

nblispreuk Mielirers paralysées  Autontrane
no gsadiant chaque jarcese d ome !
ae Inodique, nous verrions !icrtôt tedu. |
PUse répandre et five de raphies p rocrés,

peomente”
¢ Be!  

      

     

 

Avil dor.ues années, non seulement tharjne
ur
ote     

Wait sa maison dlocale, win
cable aarsit an omile dine

ulligtes car je na suis peint du
ile foul donnie rug gras de villa
PA necarder aux Bali

sotte
uction

is qu'il
ge ob ne

  
  

   
   

  
  

ic Ua

char J de Rizand,

16 des communications,
=, produiri une hausse

“Ces provssiens.—Le bois est rave
vable se tend de 15 à 20 france

vu d'étot des route
dans le »
et chery
In corde,

 

  

 

MATIIAGES,

 

   Mamiés-— En evtie ville, mardi dernier,parimessire St. Pierre, M, Olivier Chartrand,naichernd, de In Layedu Febvre, à Demoi-

 

selle San ass, lle
cette ville,

—En cetta ville, lundi, par Messire Du-fres-e, M, Husmmet, Marchand, & Dile. MariaLaftamnere, de Mor
~A Higsed, landi,

M. Disiouckez, M
nette Antoinette,

Ce M, G, L'ulliwin, Sea, do

 

    
 

jae Messire [udon,
archand, A Dile. Jeans

fille de M, Fournier, Mare

—-À Quête, 8
Da Müls,

medi dernier, rar le rer,
liuut Meury Powell Wui, des



lagénienrs Royaux, file eadet du major-gén.
Wulff, de vanille Royale, à Ma lle
aisée de Noah Freer, Feuyer de Québec.
«-A SL Thomas, le 17 courant, M. J. B.

Hamond,du département de St. Malo(france,)
à Marie Callixte, fille de feu M. Joseph Val-
Me, ei-devant marchand de Québec.
—À St. Pierre des Becquets, N. Malbiot,

marchand, à Eliza, la plus jeune desfilles
de Joseph Rousseau, Écuyer, de lu même
paroisse.

DECES.

—A Londres, le 4 décembre, âgée de 78
ans, Lady Waller, veuve de feu le Rev.
Jerome Alley, de Drogheda, Irlande. Lady
‘Waller était veuve de Sir Robert Waller,
Baronet, ci-devant du Conseil Privé, et com-
missaire en chef du revenu de sa Ma eslé en
Irlande ; et mère de feu Sir Robert Waller,
Baronet, de Newpor!, dans le comté de Tip
peracy ; du présent Sir Charles Waller, du
mêmelieu, et de Writhlington House, dans
le comté de Somerset, en Angleterre ; et du:
Révd. JeromeAlley, Recteur de St. Andrew
dans la province du Nouveau-Brunswiek.

End: Waller était aussi lu mère de Jocz-
Lvx WarLEn. Écuyer, Éditeur du Canadain

MANUFACTURE DE TOILE PEINTE.
L Suunigné eroil devoir pré-enter tes remer.

cimens 8 covx des citoyons de Montréal ef
des environe, qui ont bien voulu déj
ger duns In branche ci.desru:
yuh a mumiennnt et aura
nue grende quantité de TOILE préparée, pour
TALS do Lortique, Je Salle, de Chambre, ke.,qu'il ucheveru féreuts dareiurau goût des
perronnes el à trés court avis,

J. 8. CHALIFOUX,
ltue des Sæœnrs-Grese

EF, Sousigué à ea muio el tient toujours :—
. Un Assuriiment constaut de TARAC en
l'orquette, ‘Fahae Rujé, Tabac ca Feu lles,
Cigures de &t, Eustache, fc. &e. queil garenti

i vendra au

 

  
   

  

 

 

19 Fée, 1829.—2.

 

    

 

1
Y JOSEPII, Seu.F

Berthier, 12 Février, 1129,

L 0 1—
Un Amostiment de Ferre en barres et en pa

qoers,
Du. do. de Coutelierie.
ACLFR, Cloux, Fesblane, Tuute, Pêches, Fer-

rêvesvitres et Vaisselle de Cristal.
Al

  

 

   
F Sousigné

 

     
Spectator Par une singulière coincidence;
elle est morte à Londres le jour même que:
les restes de Jocrrrm Waiter son plus’
jeunefile décédé à Montréal furent portés à
leur dernière demeure.
—A York (Haut Canada,) le 8 du courant, !

l'honorable Thomas Ridout, arpenteur géné-
ral du Haut Canada, âgé de 75 ans.
—— CE

Aus p£ L'Iecande aux ‘Tnoss-Rivieres.

LA prochaine Assemblée de In Société

des amis de l'Irlande, dans la ville des 'T'rois-
Rivières,se tiendra au lieu ordinaire, LUNDI

le deux de Mars prochain, à SEPT Heures
du soir. Toutes personnes désirant deveniv

Membres de lu Société, sont priées d'y assis-
ter. CHARLES MONDELET,

Secrétaire.

Trois-Rivières, 17 février 1829.

 

VOLES,
ANS 'éiable du tousvigug, ba nuit dernid-e,

D à sa ferme, à In Longue Puinte, à quatre
suites de distance de Montréal, un vieux CHE-

HAL uoir coupé, ayant nu frunt une étoile blun-
n peu de blanc À vao puite de «derrière.

avec ua harnois commun, et
otourrée, Celui

nera des inforwntions suifisantes pour fui
vrer les effets voles, el Caire poursuivre ;

voleurs, recevra Une récompense ziné: euse

le ’ THOMAS BUSBY.
Montréal, 26 Fér. 1129.—

 

   

  

     

  

NE personne d’un certuin Âge, élesée èla
cumpngne, qui à reçu uve Lune élucation
n déjà quelques uutions du commerce, dé-

pluçer dans un Bureau où dans un
On pours funrsir do trés-bonoes ra-

commaodulions.  S’aitrener eu Isureau do LA
MisenvE.—26 Fév. 1829.—j.

CHARLES PERRY,

ANUFACTURIER de TABAC, en Gros
À l'enseigne du CANADIEN, No. 134, [lue

at, Montré 11,-—Offre tes plus sincères remer
et eu public engénéral. pour

en ateçnes, Ilpreud la liberté
de leur offrir miinteasnt du

TABAC LE TOUTES SOILTEZ

AUX PRIX REDUITI suivany,st il sollicite tours,

ordre future q inveceveont ua moilleure nitention,

Pabac en torgustioe, 122 In 1h. 0s 6d pr, 1b.

Tabac eu poudre rapé, 15. quel. ; 6

Mocsbac, 9
Cigurres© 12 6 pr. 1000

4 6
4 6 |

Poètes de
do. de 4 .

N, B.—H a toujours” 66 wnin des Cigares,
a Mule et de tn Havane, Aussi Tabae OnunanT
et de GoDT. à des l'uix Rrbuste.

Moatrésl, 23 Février, 1829.—g.
peee

LA COMPAGNIE LU CANADA
NT achevé de luire ARP:

SAONES de LOTS, de CENT ACRES|
uhacun,le long du ouuveau chemin qui conduit

de Wiumot à GopER1C15,à l'embouchure de la
Révière Muittand sur le Luc Huron, parsot au

côté Sud des nouveaux Towaships de North
Eauthope, Ellice Logan. MeKiitop ev Iulii ol vu

e816 Nord de Souih Ecsthope Duwnie, Futlarton.

Hibbert et Fuckheremitim1is sunt maiutegaut EN

VENTE, à CE BUREAU, aux termes les plos

svantsgeux, fast poula pre
s qui 8

iFes d'ablis mens, est u es plus beiler

tréer dela l'ravince, et De à 'e à aucune

partiedes Etats Lois, On y # Jéjà établi der
auberges; «4 elles sunt placées Apeu de distance

dét unes des autres, et de dix à quinze milles de
de toute Pérendue da chemin, et il y vuru

toujours des Atteiages prêts pour Lrausporter les

Colane ; et 00 u pris des arrangeuens pour Jépé

aber régulièrement U0Atelurer deus fing pur
adroit erich,semaine do cet endroi JOHN GAUT,

Sunuteudaut

 

  

   

 

 
uels

   

     

  

re fois ou-
  

Burau de la Compagnie du Canad

 

kk DEUX re

= «$PRIT do 1a Jemaique, Jus de Ci
tron, Cafe, &e.

Et an Assn timent tris étendude Vinsen bou,
teiile serie cn Ansgleterre, dont il dispusera à
la douzrine ou autrement ; cet ssortiment cou
ste vulre

“herty, Deonté, T'enétiffo P. Le Bucelos, Cba-
mpage, Clsict, Lc,

THOMAS HEAVEN,
Moutréal, 20 Novembre 1828.—g.

LIVRES DE CHANT.
ES Snuguynés ont derniérement reçu quel
ques Exemplaires du PROCESSIONNAL

du GHADUEL et du VESPEILAL, À Pusage
de ce Diocè-e, Lê- Lien pressés et
liésen veau, qu'ils offrent a:
hee. =—DE PLUS,
En ayant reçu des exempiuires brochés, ils re

chargent de lex faire relier, au goût des perenbuer
qui dévireraicnt une relicury elegante et arnée
confectivauce dans leur ntetrer, visä-vis l’AuL
dience. E.R. FAURE & Co.

Moutréat, 18 Déc. 1828.

 

   

 

  

 

   
 

 

Nu besoin sans un Magasin de détait en ville
dun jeune homme comme QODIDILS. |

11 taut qui) produize de baunes recomesendattens, '
teal pour sor earucl dee que pur sa capacivé.— Un
encouragement libérel tera douné.— S'edronser 3
celle lmprimerie,

+ 1829,—jMontréal. 9 Fév

AVIS AUX ENTREPRENEURS,
BATIR uve Ezlise à St. Hilnire de Rou
ville, Rivière Chambly, de 100 pieds de
ur, et 46 pied: de lurgeur, uvec 2 chapel-

les, À proportion du corps de l'Eglise, et une Sa-

   

  

ctisie de 30 pieds quairés, Lu Muçonnerie et
Menuiserie peuvent senbeprendre séparément.
Seuuvrage doit commencer l'éé prochuio. Et
pour plus grunde particularité »'udr peer no sous
vigué, HERTEL DE ROUVILLE,

Premice Sin lie.=Srigueur du Lies.
St. Iilaire, D Février, 18209,—vM.

le Nonseiqué gyant Été, pur uctepus-é Jevaut
LA Muilre Doucet, Notaire, nommé Syadic ile

le Messe en fwliite de Br, Isidore M
vaut Marchand en cette ville, donne notice &
tou ceux qui peuvent devoir de quelque manidre
que cesoit À la dite Musse, dg venir lui yaver
leurs dettes respectives ssns délai, lui seul étant
aulorisé à recevoir payemeut et à donner quit-
tunce—et lous ceux à qui la dite Muise est eu-

    

 

 

(Wleitée sons priés de lu) fuire cocunitse de suite
leurs créances respectives,

FRS, ANT, LAROCQUE.
Montréal, 41 Acût 186,
 

ES So magne. ay int ete php mete passe tte.
vant J. M. MuSDELET ecr. et 100 confrèe

Nontuices ‘e 19 Julller durnier nom mé Ky divs ou
Caratenrcde la Masse en falilite de Me. Evstacnr
PREVOST, cidevent marchand en cetie ville,
dorneut par ces préaertes, notice u tone

Peuvent deviir par comptes, billets obli
aatresiens su dit Me. Busachz Prévost #13 se

fils sient à payer sans dolar leurs deties
«à Mr, F. A. Bntocque,l'un des Syndier

Suussignés. qui seul est autorisé À recevoir puye
meut et à donner quittinea; et ceux qui peuvent
avote des reclomasi ms à faire contre la dite masse
sont priés de Ie ut faire connaliee de suite alin de
purvenie plutdt 3 une liquidation, :

ADAM |. MACNIDER,
JOSEPH MASSON,
ns. LAROUQUE.

Mantréal, 11 Aout 1h2A,

EAN 6, LANGE pére, ©! un nommé
LECUYER,qu'il ont resité pendant quel-

ques annees à là HAIE-VERTE, daos le terri-
toire de Michigan. eux :Aats Unis d'Ausérique,
pourront apsprendie quelque chose à leur wvun
tage, en yudreranut wu sous-IQué, à fu deniaure
No. 4, vue d'Hbosy-ital,

GARRIEL FRANCHERE,Pils,
Munteal, 5 Jnavier, 1829,—m.

OMUALD TRUDEAU, Apotluem
wy Mache, pend las lib

les Mar
et i+ Public eu Général, qu’eutre son

sssnelimeut de remèles À à constas mend ca

    

  

 

 

   

 

   

 

   GEIPH 1 Fireise1820 —

VYeudea wit Lagriuieie, des lorinates

amin un lus considérable de Soullliers de Cha=
vreuil, de Crintuies Rouges et Flrebéraet de 

de SUBPOIRA inprimées
toute sortes de curiosites sauvages dustdupo
rere on gros ei en déinil À des prix ruisonuat les

   

el vins de Madère, de :

  

   
  

A VENDRE PAR
FRS. ANT. LA ROCQUE,

No. 22, RUE ST. FRANCOIS XAVIER
Cv Blanche pour CIERGES,

VIN BLANC PCR pour la Muse,
Calice buires, Ostensoir(

‘ortes- Die:
les, Encepacirer, Chundeliers d'acoly
Chasubles ; Brévinires, ke. &o. &e.

—VINS—
De Madère, Port, Tevériffe, Espagne,
Champagne, Eauterne, Fruntignan, MéJoc, Huu
Brion, Ablafiors, Eau de Vie de Copnue, Gé-
nièvre, ge. Ke. &r,

FPICES DE TOUTE SORTE
Ornemen:

Peadules musicales et autres. Gendela!
en feuillets pour doruses,
Fil d'or et d'argent, Puilieties, &e. ke.
Haoirs Cuexois. d’une qualité su, é:teure,
Poule s-onr nrrêter le papier.

  
   

 

   

entre sulre—"Tuule, l'Inques de suc, acier, le
Plane, poéles à fric, scie de lund et de moi
vis, couplels, peintures, éguuines, vitres, Mustir

The dee.
free, crt encore teés recommenduble pur ra dou

Ts gr Ut énurd, el ses qualites amalgams

set autre produ-ts du pays en Gobange, pou

   

jets qu'il « en ven:
Moniséal, 11 À 1823.—2.
 

A LULER.
AETTE belle VOUTE neuve, à trois éta

ges, située sur fa l’uioie-à Callière, Iuienu
le coin des rues Callièreset Commissaires, Pou
plus amples informations  

   
19 Fév. 1R20.— 3,
 

A FENDKE i des conditions a

[
t'adrerter uu proprietaire, eD celle ville, rue Si
Nigolus. B. MAILLOUX.

19 Fév, 1920.—pmo.
A LOUER,

julie MAISON ngiéstlament située vu

niogeuses.
NE MAISON située duns le Fautourg S
Lausent, roe Sie. Cutherive, vis-à v  

 

 

19 Fév, 1029. 

 

  onnes Cavere
sue ges dans la couroute de pierre à deu

GIANO, Tailleur,-—pmetié «1 prix
sutre les mnios de l'acheteur à coustitut.
une TERRE miuée au bas du courent Ste, Marie
de 2 arpene de front sur 3U de profondeur, 5%
dre rer à P. A. Dézéry ou à P,. |, Letourneux.
Ennver, — 12 Fév. 1120.3,

s'roprièlé de Valeur & Vendre.

   mit sitng pour le Commerce, la Tra

de gre-angré.

Dubreuil àls Puin‘e aux Trembles.ou & Mr. Bup
euil nur leu fieux. —T Août. I828,  

  

#t LOUER,et pussessiun au ler. Ua,

voisine de Mr. Féraphino Giraldi, Les Cuve
ant sépæire et digporées d’une tuutière coove.
aul-le pour le commerce de G:aceries, Le hau
Ae Te maison funenit des logemeus propres et con
veneblzs pour doux familles,
s'adresser pur les lienx, on uu propriéluire sours)
416, tauxhourg St, Leurent,

J. B. CASTONGUE",
Montréal, 5 Janvier, 1829.-j.

«À VENDRE de Gié-é-Gré,
T pour quer des Titres lu SHERIFY seron
donnés en Mars Prochai

 

  

 

  

accuy ée par le t Ounissarial, rue St. Juques,

droit dde m:
lu Mais

3». Un
Labrent nu cui
et Saint Alexandre.—Le Verger

nol sar Ia rue Saint Alexands
eds de profundenr. 1.

at pots garder entre
nize coms louis pendant
Pour plus amples informations sudre:

    

 

madite,

  

 

deux arpeot
eur ruixant

quéreur du premie    

 

  

 

des sequéreurs,

1 de plusieurs Luts dans celui de Keure
Yarlenant à in succession de fou Dr.

Latuclrorese soit à David undys
   

 

Suussigué es sva Etude à Moctoés, N. A. DOUCET,
Mostrésl.12 Janvier 1189.— 2,

Béuitiers, Bu-
x Saintes [fuir

ther,

ide cheminées Groties d'ulbatre,
4 Or

QUINCAILLERIE en gécéral—comprenant

  

Ce Whiskey ivdependamment de sa

Etant l'agent de cette Fubrique, il eu
constamment en vente, el il prendra des

le dit Whiskey, comme pour tous les autres ob-

rester au souseigué,

  
Pour les conditions,

whaurg St. Autuine, avec na ou depx
Cette técitruce est te&s ageésble jour

Péé S'adresstr au propriétaire suursizné sur
les lieux, ou à J, Roi Teuyer, nu Marché veuf.

HYPCLITE LUSIGNAN,

 

  
  

le tuut mainisnant oceujé par Mr, N. G. Fiz-
pourrm rester

Auni,

OX Bel Etablissement si avaniugeuse.

«au bout de Pile de Moraréal à fa place
Bppelée Buût de l'Ile, appuetenaut aux héritiers de
leu Mr. Dubreusl, est muintenuiit offers en vente

Pourles conditions il fent s'adresser au Caphialnei

DEUX MAGABINS spacieux avant @,
geusementsituéssur le nouseau murche-

duuce tie nouvelle muisan de pierre à deux €luger

Pourles conditions

Lu, Cete MAISONce Vierre actuelicment

20, Le FARDEN qui y joint et qui nure
1twyruLrié duns le piguon sud -cuest de

"VERGER ‘itué au Faubourg Saint
vuest des rues Saisie Catherine

smite de dure i
ix ans à iutéêt =

r wu sous
sigué, qui pourra subdiviser ce lot à la commodité

Plus —lses versonnes qui «lésireraient foire luc-
jun de 1200 ucrer de TERRE dens le Town.

iu pled du courant Ste, Marie, ou au Notuire

LIBRAIRIE FRANCAISE,
T DUFORT. —Rue St, François.Xarior a=

« Le Soursigné étunt en porsestion de Is to-
(ult de la Librairie de Mr, Augustin Germain,
de Québec, de celle de Me, 1. Malo de Mont-
réal, et de ce qu’avuient au 29 Septembre der-
uigr Memes, E. R. Fabre et Cie. du mêmelieux
eu Livres de Loi, Litérature, &c. (que le dit
soussigné à ensom d'épurer de ce qui posvoit 6°
rencontrer d’immjoral où d'irreligieux,) et
plus ayant reçu de France an dersun de d

| mille a

  

   

  
   

 

gion, et dont partie Yous
e women, infoune les Mesrieurs dy

du Bsrresu, et le Public en général,
qu'ile un fond de Librairie Française le plus
étenduet te plus complet quel’on puisse trouver
dans lex Canada, en fait de Livres de Religion,
Loi, Médecine, &e Lint Lure, Clamiques Fras-
quieet Etrangers, Mélunges &e,
Un Catalogue resp sou Mags.

“in pour l’ursge des echrteurs en attendant 194
imprimés. AUSSI,

Oxtensoies Supesbes, Dorés et Argontés
Chandeliers ’Acolytes, Calices, Ciboires, Ra-

censoirs et Naveties, Bureltes, Béuitiers, Porte
Dieu de differentes façons Boites eux Stes.- Bui-
les, Cierges, &e,

Pentules de Bronze Doré, à Musique.
Ditto, due do. do. à Colunnes,
Candelsbres do. do,
Lampes do,
Petites Pendules, Cachet d'Or § Musique,

Mantes à Musique plaquées en Or, et dite d'E-
caille,

Une Superbe Collection de Gravures, Frtuma-
per mou çraux de dessin et imitation de matteus
Le Vurtrait de eu Sninteté Léon XII, en gre-

vire, dessiné d'après nature, le Jour de son Sacra
par F. Dubois, peusionnsire du Roi de France,
# l'Hicole des Beaus Arts, & Rome,
. Papier, Pmracs, Euere, Cire & cacheter,ais
à chcuvter, Ke

Aue de jour en jour, une Collection de
Livres de Lui, I.ittérature. &c,-—(En Anglais)
Œz* Un crédit ues liberal aux acheteurs au

desus de Cinquante Louis,
N. B.--Tons ordres puur des Livres qui ue œ

trouveroient pas dans la collection, serous reçue
BYES recuntiaiseance éxécules Av.c poncimiile
et à des [vis moderés, T. DUFORT.

Montréal, 23 d'Octobre, 1823.— 1.

I Propriétaires de Ja Groote Collection d'A

A vimaux informe resprrtueusement les Intitang
atrdn et des ensirans. qu'ils lee cxbibent

muiutenant dans la partie Kat du le voute apparte»
nant i Pierge Bestlinlet. Eceuger. sar la Fotutesh
Calibre, ci devant aeeupee pat © Sweeney Be:
enaime boreau d'inapercion 5 OÙ 14 em-tenuetont &

tes ezhiber peuiaut l'hi- vers Le public peut & re
arruré que le lieu est sparieuz et commode, et ex
bon étar, tempéré et propre, porr la réception da
veus qui le sisiierout; et os apportern to ide Patten.
tou pomible is 18 commadite et à l'-Musement du
ceux qui voudront bei visiter le lies.
La Grande Caravans se compose dev Animus

rubvanei—
No, 1,—Un Grand Lrox Afrdenin, Ce Lion est

con reulerment le plus grand, mais sa crinière flut-
tœute 6! son Lift teble et fier le font re greater coms
le plus beau de sou espèce danx l'Amérigae,

No. 2.—Ure LionNE le plus bet snimul qua Fon
nt jamais vu en coptivite —et en meme lemips le plus
courageux,

Nu. $—Un Tione de l’Arérique du Sud, dost
des Voyageurs ccoonaiseeut bien la fé:ochré.

No. 4.—Le Jaurandel Amérique Méridionaie.
No. 5.—Uu ChamFau, animal célèbre.
No. 6.—Un brau Le0PARD.
No 7.—Uo CaTAMUKT,
No 8.—le ChHacau, où Pourvoyent dnLion,
No. 9.—LT-HNEVMON, Animal Fgyptien fae

meux pour détruire bes (Bufs de Crorndiles es les
Jeunes liepilies ; Îta éré adoré duns l'ancien (om, 6

 

  

 

  
&e, noir de faméz.—Et son assortiment ordiouire
el très général de MARCHANDISES SECHES,

—AUS=L-—
du WitiskeyY de ls fabrique renommée de Ste

  

r

t

r
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u Love voir, pris ru Lne d'Argent.
LoUPS grie, ikl et temelie,
u Jeune Lama du Vérou,

13 — BABOL1N Où Hez à rû €
14.—Bapotin à visage de vulen.

Ko, 1$.—sinoE de la Guides,
Ne. 16.— Saney Jack.
No. iT—Fameux Singe denceur, de l'isie de

-j Borato.
No. 18.—Singe Marmoures
No. 10.La Capimnive 1i5i exCentem ore agibe-

bles provesses sur sun Uidet Todien, urer d'autres
tours divectissans.

No. 20.-- Dandy Jack, le Dermi-Car aile
cité l’a Imlraliun de tous ceux qui out visit
nageris, pur set tours rxreaoniivaites de menage
sut #07 petit Bidet de Suvt'and. Un rood lui est
préparé pour ex Évuter ses jeux,

Nu. #l.—Le Singe Murelor, qui ns manque Je-
mais d'amuser les spectaleurs pur ses tours divers
tissans, :

No. 22,—Une Guenov de Ba:barie.
No. 23.— Jeux dans je Rond.
No. t4.— UnRinge de Guinée,
OrEnnée TRENTE SOUS —Pofsce au -400-

sous de DIX ape. mote prix. C'en à MOIT
lieutes du soir précises qu’on donne vus Animes
leurs olimens,
87BILLE T8 poor la Saison INQ CRRLINS

FIN Uk bOULGUGAE,
N Bouterdle, et utune quilié supérieaue—
A Vendio par

F. ANT. LA ROCQUE,
No 22 rue St Fras. Xavier.

17 Nov. 1888.—4.

À VENDREde Gré-B-Gre.
N Giond ATANMBIO de CUIVRE
svee Io Serpeutio cwoimphts

£6 Sept. 1298. 3. A. CARTIER

*
3 Nos
1
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